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IMNIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

[el 
■au 

UMonitenr publie les décrets suivants : 

j NAPOLEON, etc. 

i Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

» Art. 1". M. le comte de Persigny, membre du con-

! il privé, notre ambassadeur à Londres, est nommé mi-

|ii*e do l'intérieur, .«n remplacement de M. Billault, ap-

IM d'autres fonctions. 

i « Art, ï. M. Billault, ministre de. l'intérieur, est nom-
y ministre sans portefeuille. 

« Art. 3. M. de Foreade la Hoquette, directeur-géné-

Mes douanes et des contributions indirectes, est nom-

IfBJStre des finances, en remplacement de M. Magne, 
"fêle a d'autres fonctions. 

' Art- *. M. Magae, ministre des finances, est nommé 
»istro, sans portefeuille. 

« Art. 5. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécu-
|dfi présent, décret. 

i Fait au palais des Tuileries, le 26 novembre 1860. 

n
 « NAPOLÉON. 

' Par l'Empereur, 

« ffi ministre d'Etat, 
11 A. WALEWSKI » 

est 

le* 
r; 1* 
ncii* 
CU8# 

le fai"1 

orl*1 

•JAPOLÉOX, etc., 

datons ce qui suit: 

W J*Ù^•.Blt ault> mmistre sans portefeuille, 
mv mterun du ministère de l'intérieur. 

f
 , ■ -■ «otre ministre d'Etat est chargé de l'exécu-
"™ présent décret. 

aiti
>u palais des Tuileries, le 26 novembre 1860. 

, p,,,,>r « .NAPOLEON, 
//au Empereur : 
M ministre d'Etat, 
1 A. \\ 

œoN ' ^Oli< ON, etc., 

^décrété et décrétons ce qui suit : 

tà N lèn s. i l'établissement régulier du gouver-

%ïi«iry>»ff„.!
dol'A1géfie, les services du ministère de .L0# 

el I»' 
Ile. «• 

eréif; 

t. If' 

'',00 

elBlti 

>rt*!, 

,-enl.f 

, xtr 

contmueiont à fonctionner, et M. le comte de 

'«servera i.
 ai1 ' ministre de la marine et des colonies, 

taiitts a S1gnature pour l'expédition des affaires cou-

a,fis
- feront

 ci
,
e
^ 

Pfcâps Ô,S0|.,S ''autorité du mi nistre' la répartition et la 
^ !• services conformément 

Etat secrétaire général, ainsi que les 

n ministère de 1 Algérie et des eolo-

adoptéei 

'rie. 

aux dispositions qui 

pour l'organisation du 

notre ministre de la 

'es sont chargés de l'exécution du 

Aru v , l Alffen 
lîtlll^'tX, ''°milli^re d'Etat et 

^.St.coloni 
t8a

 P
a
lais des Tuileries, le 26 novembre 1860. 
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 « NAPOLÉON. 
' Le

 m
 „VmPereur

 : 

«.d'Etat, 

'fa: 

ÈHsurla-, 
1 ' tm 

général 
V «Bi^ll 

3t
 ''éeivt i -

■mperial, en date du 23 novembre cou-

'a proposition du ministre d'Etat et de la 

Pereur, M. Cautier, conseiller d'Etat, sc-
ll

» ministère de la Maison de l'Empereur, 

fttonneu '
l d

°
 commande

"r dans l'ordre de la 

 - p, i 

:^m!
m

Ê^^
datedu26

 membre 1860, 
lltii 

iti
r

„ 

ffi ̂ éld; È tat 

l'p plénipotentiaire, directeur des at-

"Partement des affaires étrangères, 

, -seitio,. j",virviee ordinaire hors section, a été 

>.Sr' 

-me d ' " — servico extraordinaire. 
IY'cl,,|ir d« vj€t' M- Herbet) ministre plénipoten-

- ^{aairection des consulats et affaires 

en J, I"'"0 uéparlement, a été nommé con-
1Vlce ordinaire hors section. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 26 novembre. 

NOTAIRE. RESPONSABILITÉ. MENTION OMISE DANS LE 

CAHIER DES CHARGES D'CNU ADJUDICATION. 

^ Un notaire a-t-il pu être déclaré responsable d u fait de 

n'avoir pas mentionné dans le cahier des charges d'une 

adjudication d'immeubles, qu'un certain nombre d'arbres 

plantés sur les immeubles avaient été précédemment alié-

nés et ne faisaient point partie de la vente, de telle sorte 

que si les adjudicataires ont fait juger, hors de la présen-

ce de ce notaire, à qui, d'ailleurs, on avait laissé ignorer 

cette vente d'arbres, qu'ils avaient droit à une diminu-

tion de prix pour la valeur de ces arbres, les vendeurs 

aient eu le droit d'exercer une action en garantie contre 
ledit notaire ? 

Ce notaire n'a-t-il pas pu faire repousser cette action 

alors qu'il était constaté, par l'arrêt attaqué, qu'on lui 

avait laissé ignorer cette vente d'arbres jusqu'au moment 

de l'adjudication, et qu'alors les enchérisseurs avaient été 

avertis que les arbres n'étaient pas compris dans la ven-

te ? Cet avertissement n'équivalait-il pas, pour eux, à la 

mention qui aurait dû être faite dans le cahier des char-
ges? 

La Cour impériale de Paris avait accueilli l'action en 

garantie par son arrêt du 24 septembre 1858. — Le pour-

voi contre cet arrêt a été admis, au rapport de M. le con-

seiller Cahnètes, et sur les conclusions contraires de M. 

l'avoeat-général Blanche; plaidant , M' Hallavs -Dabot, 

pour le sieur A..., notaire. 

«LISSIER. MANDAT. INEXECUTION. RESPONSABILITE. 

L'huissier qui s'est chargé de transmettre, à Paris, au 

nom de son client, dans les bureaux d'une compagnie 

d'assurances, les pièces nécessaires pour faire participer 

celui-ci à la répartition des bénéfices tontiniers faits par 

la compagnie, a pu être déclaré responsable de la déché-

ance enctjurue pour relard dans la remise de ces pièces 

par la faute du mandataire qu'il s'est substitué, et par la 

sienne propre en n'excitant pas, comme il le devait et le 

pouvait, la vigilance et l'exactitude de celui-ci, alors qu'il 

était établi qu'il avaitfait, en acceptant la commission dont 

il s'était chargé, acte d'agent d'affaires devant, nécessaire-

ment amener à son profit une juste rétribution. Son re-

cours contre le mandataire substitué a pu être restreint 

dans la mesure de responsabilité que celui-ci avait encou-

rue, eu égard aux circonstances dont l'appréciation ap-

partenait aux juges de la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant AI" Alaulde. (Rejet du pourvoi du sieur Carbon-

nier contre un jugement du Tribunal civil de Lille.) 

DEMANDE MODIFIÉE N'EST PAS NOUVELLE. 

FAUT DE MOTIFS. 

REJET. DÉ-

On ne doit pas considérer comme nonvelle en appel, et 

dès lors comme non-recevable, une demande qui est la 

même que celle soumise aux premiers jugés, sauf une 

modification dans le nombre des chefs qui la constituaient 

originairement. 

Cette demande ainsi modifiée ne peut pas être consi-

dérée comme rejetée au fond avec des motifs remplissant 

le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, par l'ar-

rêt de la Cour qui se borne à confirmer le jugement de 

première instance qui avait repoussé la demande origi-

naire. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller de 

Bclleyme et sur les conclusions contraires de M. l'avoeat-

général de Peyramont, du pourvoi du sieur Maldant con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 22 fé-

vrier 1860, plaidant, Me Hérold. 
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BANQUIER. FAILLITE. — 

 COMPÉTENCE. 

TRIBUNAL DU DOMICILE DU FAILLI. 

 RÈGLEMENT DE JUGES. 

Le banquier qui a eu son domicile d'origine et son do-

micile commercial à Périgueux, qui a conservé ce domi-

cile oùil n'a jamais cessé d'avoir son comptoir de banque, 

ne peut pas être considéré comme ayant changé ledit do-

micile et l'avoir transporté à Arras, par cola seul qu'il au-

rait établi en cette ville un comptoir d'escompte et y au-

rait résidé pendant quelques mois, si, d'une part, il n'a été 

fait aucune déclaration expresse de changement de domi-

cile dans ta forme prescrite par l'article 103 du Code Na-

poléon et, si cette nouvelle résidence, en l'absence de la 

double'déclaration exigée par la loi, n'est point accompa-

gnée de l'intention manifeste d'en faire son véritable do-

micile; si, d'un autre côté, le nouvel établissement com-

mercial créé par ce banquier, hors de son domicile d on-

sine ne l'a été que dans une pensée de fraude et pour 

tromper ses créanciers, en se donnant les apparences 

d'un crédit plus étendu qu'il n'existait en reahte. Dans ce 

cas et Dar appréciation des laits et des circonstances, il a 

pu être décidé, par voie de règlement de juges que la 

connaissance des opérations de la faillite de ce banquier 

appartiendrait au Tribunal de commerce de Périgueux, a 

^exclusion de celui d'Arraset de tout autre lnbunal. 
M le conseiller de Boissieux, rapporteur; AI. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M; Bos-

îSSk sieur Very, ès-noms, contre les sieurs Coppe, 

Legrand et, autres, plaidant M" Dareste leur avocat. 

CONTRAT D'ASSURANCE MARITIME. - COMPROMIS. - ABSENCE 

DE DÉSIGNATION DU NOM DES ARBITRES ET DE OBJET DU 

[( F

 PRÉTENDUE NULLITÉ. 

utpïSne obligation d. col» d&g Jon. L «m-

do 1006 do Code de procédure nm «^i&Som 

est inapplicable en pareil cas. 

LITIGE. 

L U 

IL La matière des assurances maritimes étant com-

merciale de sa nature, c'est le Tribunal de commerce qui 

seul est compétent pour nommer les arbitres. En consé-

quence il appartient à ce Tribunal de nommer d'office un 

arbitre pont la partie qui s'oppose à l'exécution du com-
promis. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Calmètes, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

(Rejet du pourvoi du sieur Albe, ès-noms, contre un arrêt 

de la Cour iippériale d'Âix, du 25 février 1859. — M" 

Bos, avocat eu demandeur.) 

VENTE DE MARCHANDISES. QUALITÉ IMPROPRE A LEUR 

DESTINATION. RÉSILIATION. 

I. Le reproche fait à un arrêt d'avoir violé l'article 1183 

du Code Napoléon, en annulant une vente de marchandi-

ses consistant en aciers laminés, comme impropre à la 

destination pour laquelle ils avaient été achetés, sans avoir 

remis les parties au même et semblable état où elle étaient 

auparavant et avoir ordonné en couséquence la res-

titution des marchandises , ce reproche, disons-nous, 

suppose que l'annulation a été prononcée pour le 

tout, et, dans ce cas, il ne manquerait pas de con-

sistance ; mais il en est autrement, lorsque, comme , 

dans l'aspèc-e. la nullité n'a été que partiellement pronon- . forx" 

cée et que la vente a été maintenue pour celles des mar-

chandises qui avaient pu recevoir l'emploi auquel elles 

étaient destinées. Dans ce cas l'arrêt n'a point violé l'arti-

cle 1183. 

ne peut être restitué quels que soient les événements ulté-

rieurs, que pour le cas seulement où un jugement a été 

réformé par la voie de l'appel. L'annulation ultérieure, par 

action principale du jugement sur lequel la perception a 

été faite, ne rendrait pas le droit restituable. 

Cassation, au rapport de AL le conseiller Lavielle, et 

conformément, aux conclusions de M. l'avoeat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu le 1"' décembre 1858, 

le tribunal civil de Villefranche. 

Rogery. M« Moutard-Martin, avocat.) 

Présidence de M. Pasealis 

par 

TRANSACTION.—DROIT 

JUGE DU 

D USAGE. 

FAIT. 

—POUVOIR D'APPRECIATION Wt. 

COUR DE RENVOI. 

II. La réception de la marchandise ne s'oppose pas à ce 

que l'acheteur la refuse ultérieurement s'il découvre 

qu'elle n'est point de la qualité convenue, alors surtout 

que, comme dans l'espèce, la matière première, objet de 

la livraison, devait subir un travail préparatoire pour don-

nera l'acheteur la certitude qu'elle était propre à l'emploi 

auquel elie était destinée. Si donc, après une vérification 

par experts, il a été constaté que l'essai n'avait pas été fa-

vorable au vendeur, la Cour impériale a pu prononcer la 

résiliation partielle du marché, qui ne pouvait devenir dé-

finitif et parfait qu'après l'épreuve convenue. Ainsi point 

de violation des articles 1585, 1588 et 1604 du Code Na-

poléon, que les circonstances de la cause rendaient inap-

plicables. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Fërey, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant, M" de Saint-AIalo. (Rejet du pourvoi des sieurs Pa-

gat et Sallichon contre un arrêt de la Cour impériale de 

Douai du 1" juin 1859.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de AL le premier président Troplong. 
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CHEMINS DE FER. ÉGALITÉ DES TAXES ENTRE LES EXPÉ-

DITEURS. CONTRAT EXCEPTIONNEL. CONDITIONS ONÉ-

REUSES. 

L'arrêt qui pose en principe l'égalité des taxes entre 

les différents expéditeurs qui employent un chemin de 

fer, et qui fait ensuite aux faits de la cause l'application 

do ce principe, ne peut être déféré à la (Jour de cassation 

sous prétexte que le principe posé aurait été violé dans 

l'application. 

Un expéditeur n'est pas fondé à réclamer les condi-

tions excepiionnelles et avantageuses faites par un traité 

spécial à un autre expéditeur, s'il n'accepte en même 

temps dans leur entier les conditions onéreuses y corréla-

tives contenues au même traité. 

Rejet, au rapport de AI. le conseiller Mercier, et con-

formément aux conclusions de M. l'avoeat-général de Ray-

nal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 16 

avril 1859, par la Cour impériale de Paris. (Langlois et C" 

contre chemin de fer de l'Ouest. — Plaidants, M" Bosviel 

et Beauvois-Devaux.j 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. DIS-

PENSE D'ASSIGNER. NOTIFICATION DES NOMS DES JURÉS. 

 FORMATION DU JURY. ■—' SON ACCEPTATION PAR UNE 

INTERVENTION ULTÉRIEURE. 

Le propriétaire qui a consenti à céder à l'administra-

tion un terrain non compris dans un jugement d'expro-

priation, à la condition que le prix de ce terrain serait 

fixé par un jury à réunir pour statuer sur des expropria-

tions déterminées, et <jùi a consenti en même temps à ce 

que l'administration fût dispensée de l'assigner devant ce 

jury, ne saurait être admis à se plaindre de ce que la liste 

du jury ne lui a pas été notifiée. C'est par l'acte même 

d'assignation qu'aux termes de l'article 31 de la loi du 3 

mai 1841, les parties connaissent les noms des jurés : dis-

pensée de l'assignation, l'administration doit être par cela 

même réputée dispensée de la notification des noms des 

jurés. -
Si, au moment où a été formé un jury destiné à régler 

les indemnités dues dans plusieurs affaires réunies en une 

même catégorie, les parties présentes ont consenti, _deux 

des jurés se trouvant absents, à ce qu'il fût passé outre 

sans adjonction de jurés supplémentaires, et à ce que le 

droit de récusation se trouvât ainsi restreint, la partie 

qui, absente au moment de la formation du jury, s'est 

présentée plus tard et a discuté, sans faire aucune ré-

serve, le chiffre de l'indemnité, ne saurait être admise à 

se plaindre, devant la Cour de cassation, et pour faire an-

nuli:r la décision du jury, de la manière dont ce jury a 

été formé. Par son intervention sans réserve, la partie 

est réputée avoir pleinement accepté le jury tel qu'il avait 

été composé. (Articles 32 et 33 de la loi du 3 mai 18S-1.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de La Palme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avoeat-général de 

Raynal, d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, 

le 7 juillet 1860, par le jurv d'expropriation de l'arrondis-

sement de Lyon. (Prat-Saîle contre ville de Lyon. — .M" 

Ambroise Rendu et Chatignier, avocats.) 

ENREGISTREMENT. RESTITUTION DE DROIT. JUGEMENT 

ANNULÉ PAR UNE AUTRE VOIE Ql'E LA VOIE D'APPEL. 

L'avis du Conseil d'Etat du 22 octobre 1808 ne fait ex-

ception à la règle de l'article 60 de la loi du 22 frimaire 

an VII, aux termes duquel un droit régulièrement perçu 

Le juge du fait a compétence pour décider souveraine-

ment qu'une transaction intervenue entre le propriétaire 

d'une forêt et une commune usagère, transaction qui a 

substitué à l'ancien droit de paissclis ou usage en éehalas, 

l'obligation de fournir un nombre déterminé d'éehalas, 

n'a pas eu pour effet de supprimer le droit d'usage, mais 

seulement d'en régler ^'exercice d'une manière nouvelle; 

et, comme conséquence de cette décision de fait, il peut 

déclarer qu'une servitude a continué de subsister sur la 

t, et que le propriétaire n'a pas le droit de défricher 

cette forêt sans le contentement de l'usager. 

Encore qu'un premier arrêt défendant le défrichement 

aurait été cassé, pour avoir porté cette défense après avoir 

déclaré en fait que la transaction avait fait cesser le droit 

d'usage, un second arrêt peut, sur renvoi après cassation, 

et sans se mettue en opposition avec le premier arrêt cas-

sé, défendre également le défrichement, après déclaration 

en fait que, loin d'avoir été supprimé par la transaction, 

le droit d'usage a au contraire été maintenu par elle. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avoeat-gé-

néral de Alarnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 10 juillet 1858, sur renvoi après cassation, par 

la Cour impériale de Lyon. (Perriquet contre la commune 

de Bourberain. Plaidants, AI'5 Paul Fabre et Muguet.) 
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Présidence de M. le premier président Troplong. 

BORNAGE. — COMPÉTENCE. CONTESTATIONS SUR LA 

PROPRIÉTÉ. TIERS. 

Le juge de paix est incompétent pour statuer sur une 

action en bornage si, par suite de prétentions élevées par 

un tiers sur une portion dos propriétés à délimiter, ces 

propriétés sont encore indéterminées dans leur étendue, 

et si l'une des parties au bornage prétend puiser dans 

cette indétermination, et dans les conséquences possibles 

des contestations élevées par le tiers, un motif de sur-

seoir, l'interprétation et l'application des titres devant, au 

dire de cette partie, être différente, suivant que la pré-

tention du tiers sera accueillie ou rejetée. Insuffisante par 

elle-même pour enlever compétence au juge de paix, la 

contestation élevée par le tiers peut produire indirecte-

ment cet effet si elle a provoqué de la part des parties el-

les-mêmes des conclusions qui touchent à l'interprétation 

des titres. (Art. 6, 2°, de la loi du 25 mai 1838.; 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Quénault, et conformément 

aux conclusions de M. l'avoeat-général de Raynal, d'un 

jugement rendu sur appel, le 15 avril 1858, par le Tribu-

nal eivil de la Seine. (De Coubert contre du Tremblay. 

Plaidants, AU' Mathieu Bodet el Paul Fabre., 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du M novembre. 

LETTRE DE CHANGE. ACCEPTATION. • 

TIERS-PORTEUR. 

LETTR3 JUSSiVii. 

Ces termes de la correspondanee du tiré au tireur : « Nous 
prenons dès ;V présent bonne note de votre mandat de 
telle somme, à telle échéance, » ne constituent pas une ac-
ceptation dont le liers-porleur puisse se prévaloir contre le 
tiré. (Article 118 el suivants du Code de commerce.) 

Il est douteux, en présence des termes de l'article 122 

du Code de commerce, que l'acceptation d'une lettre de 

change puisse résulter d'une lettre missive écrite par le tiré 

au porteur. (Lyon, 21 août 1827. Paris, 13 mai 18i6 et 14 

mai 18i7, Cassation, 16 avril 1823.) Mais toute hésitation 

disparaît lorsqu'il s'agit de lettre missive du tiré au tireur. 

Sur ce point le résumé de la jurisprudence se trouve dans 

un arrêt de la Cour de cassation, du 15 mai 1850, qui dé-

cide qu'on ne peut voir un équivalent à l'acceptation faite 

selon la forme voulue par la loi dans la lettre missive par 

laquelle le tiré, en réponse à l'avis que le tireur lui a 

donné de la traite, se borne à lui annoncer que bonne 

note est prise de sa disposition au débit de son compte ; 

que l'acceptation doit être faite par écrit sur la lettre même 

par le mot accepté suivi de la signature du tiré, ou par 

des termes équivalents. (\r. encore Paris, 18 juillet 1849; 

Lyon, 9 août 1848; Pardessus, Droit commercial, n° 361; 

Nouguier, Lettre de change, 2e édition, t. I", n°' 293 et 

324; Gouget etAIerger, Lettre de change, n° 290; Alauzet, 

t. II, n" 844;) Qu'enfin l'acceptation par lettre missive 

peut lier le tiré envers le tireur, mais non envers le tiers-

porteur. Ces principes ont été appliqués dans la cause 

dont nous énonçons les circonstances. 

Le 15 juin 1859, les frères Gouhier livrent à Desmares 

des marchandises pour une somme de 4,581 fr.; celui-ci 

leur souscrit un billet de pareille somme pavable fin oc-

tobre 1859. 

Peu de jours après, les frères Gouhier, inquiets sur la 

solvabilité de Desmares, lui proposent de reprendre les 

mêmes marchandises, ou ce qui en reste. Cette propositiou 

est acceptée, et le rachat est consommé au prix de 4,356 

francs. 

Au lieu de payer la différence de 225 fr., et de retirer 

son billet de 4,581 fr., Desmares propose à Gouhier frères 

de tirer sur eux deux traites d'ensemble 4,356 fr. Ceux-

ci acceptent cet arrangement, mais en fixant au 5 novem-

bre 1859 l'échéance des traites à tirer sur eux, pensant 

qu'à cette date ils auraient provision entre les mains si 
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Desmares faisait honneur à son billet échéant lin 

tobre. _ " 
Voici en quels termes, par leui' lettre du 7 septembre 

1859, Gouhier frères autorisent Desmares à faire traite 

sur eux : « Si vous préférez le moyen de règlement indi-

qué en votre lettre de ce jour à celui que nous vous pro-

posions hier, notfs prenons dès à présent bonne note de 

votre mandat de 4,35(5 fr. au 5 novembre prochain, en 

laissant en circulation le nôtre de 4,581 Fr., payable 'fin 

octobre. » 
Le 17 septembre 1859, Desmares fait présenter ses 

traites, d'ensemble 4,358 fr., à l'acceptation de Gouhier 

frèrse, qui s'v refusent, en déclarant sur te proift que si 

Desmares paie le 31 octobre prochain l'effet de 4.581 fr. 

qu'il leur a consenti pour vente de marchandises, Gouhier 

frères paieront à leur tour le montant des deux traites ti-

i"ées sur eux. " -
En cet état, Desmares négocie lhme des traites par en-

dossement à l'ordre du sieur Doissonnet, valeur en mar-

chèmdises, à la date du 1" octobre. iâl^BafmmammmÊÊm 
Desmares n'ayant pas payé son billet a 1 échéance îndi-

quée, Gouhier frères se refusent au paiement de la traite 

endossée par Desmares à Boissonnet. 
Peu de jours après, Desmares ayant été déclaré en état 

de faillite, Boissonnet, porteur d'une traite de 3,000 fr., 

assigne les frères Gouhier, tirés, en paiement, devant le 

Tribunal de commerce de la Seine, soutenant qu'il est 

liers-porteur, qu'il n'a traité qu'au vu de la lettre missive 

du 7 septembre, portant acceptation de la part du tiré. 

Gouhier frères contestent cette prétention, et soutien-

nent qu'ils ne sont aucunement liés envers le tiers-por-

teur, s'etant refusés à toute acceptation directe, et d'ail-

leurs n'ayant pas provision entre les mains. Mais cette dé-

fense a été repoussée par le jugement suivant : 

« Attendu que Gouhier frères, après avoir livré à Desmares 
des fournitures réglées par ce dernier en un billet de 4,581 
francs à l'échéance du 31 octobre 1859, lui achetaient des 

marchandises pour une somme de 4,356 francs ; 
« Qu'il résulte des pièces produites, notamment d'une let-

tre à la date du 7 septembre, qu'ils l'ont autorisé à se couvrir 

de cette dette par ses mandats au 5 novembre ; 
« Qu'ils ont donc reconnu avoir la provision nécessaire au 

paiement ; 
u Attendu que le mandat dont s'agit fait partie de ceux au-

torisés ; que si Gouhier frères prétendent aujourd'hui, con-
formément à leur réponse sur Faite de protêt, opposer en 
compensation le billet impayé p^r Desmares, tireur, cette 
compensation ne saurait valoir contre Boissonnet, tiers-por-
teur, saisi par un endos régulier, et qui n'a accepté la négo-
ciation dudit mandat que sur le vu de la lettre susvisée; 

« Condamne Gouhier frères au paiement des lettres de 

change et compte de retour, etc. » 

Mais sur l'appel de Gouhier frères, plaidant Me Plocque 

pour les appelants, et Me Bivolet pour le sieur Boissonnet, 

intimé, la Cour a réformé la décision des premiers juges 

par l'arrêt suivant : 

«' La Cour, 
<i Considérant que le mandat dont Boissonnet est. porteur 

ne porte point l'acceptation des frères Gouhier ; 
« Considérant, d'autre part, que la correspondance de ceux-

ci, et notamment lalettre du 7 septembre 1859, n'impliquaient 
pas de la part des frères Gouhier la reconnaissance d'une 
provision entre leurs mains: qu'au contraire, dans l'intention 
commune des parties, elle n'engageait les frères Gouhier au 
paiement des mandats dont il s'agit que sous la condition 
implicite, laquelle n'a pas été remplie, au paiement préalable 
par Desmares de son propre effet qui arrivait à échéance cinq 

jours avant ses mandats ; 
« Considérant enfin qu'il résulte des documents du procès 

que Boissonnet. lorsqu'il a reçu le mandat dont s'agit, con-
naissait le refus d'acceptation de Gouhier frères et les motifs 

légitimes de ce refus ; 
« Infirme : au principal, déboute Boissonnet de sa de-

mande. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2° ch.). 

Présidence de M. Rolland de Yillargues. 

Audience du 15 novembre. 

CONTRAINTE PAU CORrS. — ÉTRANGER. — DETTE COMMER-

CIALE. — DURÉE FIXÉE DE PLEIN DROIT. — DETTE CI-

VILE. !— MINIMUM. 

L'article i de la loi du 13 décembre 1848 sur la contrainte 
par corps, qui en fixe ta durée proportionnellement à la 
rjuotilé de la dette et de plein droit lorsqu'il s'agit d'une 
dette commerciale, est applicable eux étrangers aussi bien 

qu'aux Français. 

Le créancier qui a fait incarcérer son débiteur étranger sur 
simple ordonnance d'arrestation provisoire , est tenu, 
nm-seidement d'assigner en condamnation dans la hui-
taine, mais de suivre l'audience et d'obtenir jtigemcnl dans 
le délai de six mois; ce délai expiré, le débiteur contre le-
quel il n'a pas été suivi a droit à sa mise en liberté, par 
application du minimum fixé par l'article 17 de la loi de 

1832 lorsqu'il s'agit d'une dette civile. 

Le prince de Salm-Salm a été écroué à Clichy le 27 

mars 1860, à la requête de MM. Buisson et Lange, tail-

leurs, créanciers d'une somme de 865 fr., puis, recom-

mandé, à la date du 23 avril, par M. Cornet, porteur d'une 

lettre de change de 2,022 fr. MM. Buisson et Lange ont 

;igi contre leur débiteur, qui est étranger, eu vertu d'une 

ordonnance d'arrestation provisoire, suivie, dans les huit 

jours, d'une assignation devant le Tribunal, mais ils n'ont 

d >nné aucune autre suite à leur demande. M. Cornet a 

procédé en vertu de deux jugements du Tribunal de com-

merce du mois de décembre 1859; mais ces jugements 

ont omis de fixer la durée de la contrainte par corps. 

Le prince de Salm-Salm demande contre MM. Buisson, 

Lange et Cornet, sa mise en liberté, se fondant sur le fait 

qu'un délai de six mois s'est écoulé depuis les arrestation 

et recommandation dont il a été l'objet. Il en conclut, vis 

à vis des deux premiers créanciers, qu'ils n'ont pas rem-

pli l'obligation imposée par le g 2 de l'article 15 de la loi 

de 1832, de poursuivie en condamnation dans la hui-

taine de l'arrestation du débiteur ; une simple assigna-

lion, qu'aucune autre poursuite n'a suivie, est insuffisante 

à ce point de vue. Ainsi jugé p?.r la 2e chambre du Tribu-

nal, le 24 juillet 1860. Vis-à-vis du créancier recomman-

dant, porteur d'un jugement de condamnation, le débiteur 

incarcéré soutient que ce jugement n'ayant pas fixé la 

durée de la contrainte par corps, une interprétation favo-

rable doit lui en assurer le minimum, fixé parla loi à six 

mois; ces six mois sont, à cette heure, écoulés depuis 

la recommandation. 

A ce système, le sieur Buisson oppose le silence de la 

loi de 1832, qui ne dit point que le créancier doive pren-

dre jugement contre le débiteur ; dans l'espèce, le prince 

de Salm a constitué avoué le 4 juin 1860, sur la demande 

du sieur Buisson; il pouvait suivre lui-même sur cette 

demande. Le sieur Cornet fait défaut, mais on peut répon-

dre pour lui aux prêtent ions que fonde son débiteur sur 

l'interprétation de la loi de 1832, qu'en matière commer-

ciale le juge n'a jamais à déterminer la durée de la con-

trainte par corps, qu'elle est fixée de plein droit, propor-

tionnellement a l'importance de la dette, par l'art. 4 de la 

..loidel8'»8.
 ; 

Reste à savoir si cet article s applique aux. étrangers. 

• I esduux titres de la loi de 1832, intitulés r De la con 

roifitc par corps en matière commerciale; — De h 
i „Me wr corps en matière civile, s'appliquaient 

iiSt h sltum,on dcs t',,ra"?ers i 

De la con-

exclu-

était ré* 

spécial. Or, la loi de 1848 n'a touché 

qu'aux dispositions placées sous ces deux rubriques. Le 

droit des étrangers reste spécial. Ainsi 1 a décidé la 2° 
chambre du Tribunal, le2 février 1859. (Ilest vrai dédire 

ipie ce jugement a été infirmé par la 1" chambre de la 

Cour, ;iu mois de mars suivant.) JBt 
M« Clausel de Coassergues plaidait pour le prince Jir 

Saîm-Salm;M" Sclineit/.hœffer pour M. Buisson.Los autres 

parties luisaient défaut. Le Tribunal a statué par deux ju-

gements séparés, ainsi conçus : 

« Donne défaut contre Cornet, non comparant, ni personne 

pour lui. quoique duemènt appelé ; 1 _ 
« Attendu que Cornet, en vertu de deux jugements du Tri-

bunal de commerce de Nevers des 12 et 19 décembre 1859, 
qui ont condamné le prince de Salm-Salm, son débiteur 
étranger, à lui payer par corps, sans avoir fixé la durée de 
la contrainte par corps, un principal de 2,022 franÇNmon-
tant d'une lettre de change, a fait recommander àiijnwfr d'6-
vril 186» le prince doSahu-Salui, qui avait été écroué à la mai-

d'arrêt pour dettes à la requête d'autres créanciers 
vant procès-verbaux du 27 mars précédent; 

» Attendu que le prince de Salm-Salm demande son élar-
gissement par le motif que plus de six mois se sont écoulés 
depuis la recommandation, et qu'à défaut par le Tribunal de 
commerce de Novers d'avoir fixé la durée dé la contrainte par 

corps, elle doit être fixée au minimum, c'est à dire à six 

mois ; 
« Mais attendu qu'il s'agit d'une dette commerciale sur la-

quelle il a été prononcé par un Tribunal de commerce contre 

un ét ranger ; 
« Que l'article 4 de la loi du 13 décembre 1848, qui n'a fait 

aucun distinction, est applicable aux étrangers comme aux 

nationaux; 
« Attendu, en effet, que la loi nouvelle est une loi généra-

le sur la contrainte par corps, qui, en remettant en vi-
gueur la législation antérieure provisoirement suspendue, l'a 

modifiée ; 
« Attendu que l'une de ces modifications consiste à avoir 

placé sur la même ligne les étrangers et les nationaux, 

quanta la durée de la contrainte par corps; 
«Attendu, en effet, que, s'occupant des dispositions relati-

ves à la contrainte par corps pou r dette commerciale, le lé-
gislateur a consacré dans l'article 4, au titre Ii, une règle 
générale, d'après laquelle, dans les matières commerciales, 
la durée de la contrainte par corps, dans l'intérêt du crédit, 
est toujours déterminée par la loi, tandis que dans les matiè-
res civiles, la contrainte par corps n'étant prononcée que par 

exception, sa durée est laissée à l'arbitraire du juge; 
« Attendu que si l'on distinguait entre les élrangers et les 

nationaux, les premiers pourraient être condamnés, pour faits 
commerciaux, à un emprisonnement de six mois, lorsque les 
seconds, pour les mêmes causes et les mêmes sommes, su-
biraient un emprisonnement d'une plus grande durée; 

« Que. dans l'esprit de la loi nouvelle, il n'est pas possi-
ble de sousiraire l'étranger à la règle qui gouverne les na-
tionaux et de faire sa condition meilleure ; 

« Attendu qu'à raison de l'élévation de la somme dont la 
condamn tion a" été prononcée àfi'jarofit de Cornet contre le 
prince de Salm-Salm, ce dernier, recommandé au mois d'avril 
1860 par un créancier, ne peut, quant à présent, obtenir son 
élargissement ; iRS»? 

« Déclare le prince de Salm-Salm mal fondé, quant à pré-
sent; en tous cas l'en déboute et Je condamne aux dépens. » 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Buisson, créancier du prince de Salm-Salm 

d'une somme de 865 francs pour fournitures d'habits, après 
avoir fait procéder, en vertu d'ordonnance, à l'arrestation 
provisoire de son débiteur étranger, s'est pourvu en condam-
nation dans4a huitaine de l'arrestation qui a eu lieu le 27 

mars 1860 ; 
« Niais attendu qu'il n'a pas suivi sur sa demande, et que 

aujourd'hui encore, après plus de six mois, il n'a fait aucune 
diligence pour y faire statuer; 

» Attendu que, s'agissant d'une dette oiyile, l'article 12 de 
la loi du 13 décembre 1848, applicable aux élrangers, comme 
ayant abrogé implicitemenMes dispositions de l'article 17 de 
la loi de 1832, a fixé la durée de la contrainte par corps dans 
les limites de six mois à cinq ans; 

« Attendu que la durée de la contrainte par corps commen-
çant au jour do l'arrestation provisoire, il s'est écoulé depuis 
le 27 mars 1860 un délai de plus de six mois, minimum de 
durée que le Tribunal aurait pu fixer au cas de condamna-

tion- ; 
« Attendu qu'il résulte de là qu'il y a obligation pour le 

demandeur de suivre l'audience et d'obtenir jugement avant 
l'expiration des six mois ; que si la loi ne le dit pas expressé-
ment ; si même, en principe, le défendeur peut lui-môme sai-
sir le Tribunal et demander jugement, le législateur a voulu, 
en cette matière, alors qu'il s'agit de mesures de rigueur, 
qu'il fût prononcé sur la demande dans un court délai, parce 
que dans le cas où les parties ne feraient aucunes diligences, 
la durée de la contrainte par corps pourrait être prolongée au-
delà de six mois, alors que les juges voudraient la renfermer 
dans la limite de six mois, ou pourraient même ne pas re-
connaître la créance ; 

« Par ces motifs : 
« Ordonne la mise en liberté du prince de Salm-Salm : 
« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire, at-

tendu qu'elle est demandée hors des cas prévus par la loi ; 
« Condamne Buisson aux dépens, mais seulement de la 

demande afin d'élargissement. « 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 14 novembre. 

COMPAGNIE DU GAZ DE BERCY. — TARIF DE LA BANLIEUE. — 

ANNEXION. DEMANDE EN RÉDUCTION DE PRIX. 

L'annexion à la ville de Paris des communes suburbaines n'au-
torise pas les habitants de Bercy, qui ont traité avec la 

Compagnie du gaz avant celle annexion, à réclamer la ré-
duction du prix de leur abonnement au prix du tarif de la 
ville de Paris. 

La Compagnie du gaz peut accorder à certains de ses abon-
nés une réduction sur le prix du tarif, sans élre tenue de 
faire les mêmes avantages à tous ses abonnés. 

Sur les plaidoiries de M" Petitjean, agréé de M. Burlat, 

et de M" Schayé, agréé de la Compagnie Foucart, 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant, qui relate les 

faits et les circonstances de la cause : 

« Le Tribunal reçoit Burlat opposant en la forme au juge-
ment par défaut contre lui rendu ; 

« Et statuant sur le mérite de son opposition et sur les 
conclusions reconventionnelles : 

« Attendu qu'aux termes de conventions on date du 8 mai 
1845, la commune de Bercy, dûment autorisée a fait conces-
sion à Foucart et C' du privilège exclusif d'établir des con-
duites de gaz sur la voie publique, et ce, suivant des clauses 
et conditions déterminées; qu'il a été notamment stipulé que 
le prix du mètre cube de gaz serait appliqué aux habitants de 
Bercy au tarif de 50 centimes ; 

« Attendu que, le 31 janvier 1856, Burlat contractait, com-
me abonné, pour six années, audit prix de 50 centimes; que 
la compagnie lui réclame à ce jour 296 fr. pour les consom-
mations justifiées; 

« Attendu que, pour repousser cette demande, Burlat pré-
tend que le tarif doit lui être appliqué à 30 centimes, confor-
mément aux stipulations entre la ville de Paris et la Com-
pagnie Parisienne, au profit des habitants de Paris; qu'il al-
lègue, en outre, que des abonnements ont été faits dans 
Bercy par la compagnie au prix de 30 ceniimes ; qu'il argue, 
enfin, cleco fait que la Compagnie Parisienne se serait substi-
tuée à la compagnie Fonçait : 

« Attendu que le contjat de 1855, intervenu entre la ville 
de Paris et la Compagnie Parisienne du Gaz ne saurait être 
étendu dans ses conséquences en dehors des limites qui lui 
ont été assignées par le commun consentement, des parties 
contractantes; que ce contrat n'a pas eu pour objet l'éclairage 

du territoire alors compriji dans l.• de Bercy ; que 
Burlat, domicilié audil lieu, ne saurait dès-lors en revendi-

rjMorjA bénéfice.■
 m

-^
mym 

kl tendu que le fait de l'an nexiori des communes sttbpr-

baines à l'ancien Paris n'a pu avoir polir ell'*t d'annulev le 
contrat de concession intervenu entra la commune de U n y 
et Foucart et G»; que Foucart et (>, auxquels Hurlât prétend 
imposer les conditions de prix de la Compagnie Parisienne, in-

voquent à bon droit, pour se soustraire a cette prétention, la 

situation indépendante qu'ils tiennent de leur traité; 

u Attendu que c'est à tort que Burlat soutient que la com-
pagnie Foucart, obligée de desservir les habitants de Bercy 
moyennant 50 centimes le mètre cube, |.rj\ maximum, est 
sans droit pour opérer telle réduction vis-a-\ is de >es abonni s 
rprelte juge mile à wsnmêrfts , <fln?c! woixmeTffunrrt hrr 
être dénié en l'absence de toute stipulation prohibitive sur 
ce point dans le traité invoqué ; 

» Attendu, enfin, que la Compagnie Parisienne, fût-elle ac-
tuellement aux droits de la compagnie Foucart, ce fait ne 
saurait en rien modifier les droits auxquels prétendrait la 

^ Compagnie Parisienne du fait de ses cédants ; 
■ « Qu'il suit de ce qui précède qu'il v a lieu de condamner. 

U au paiement des 2% fr. 50 é. reclamés, et qui 
offres de 178 fr. sont insuffisantes ; 

« Par ces motifs, déclare les offres de Burla' insuffisantes, 
et le déboute de son opposition : le déclara mal fondé en ses 
conclusions recor.ventionnelles, et le condamne aux dépens. » 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Godefroy, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience du 23 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Une grave accusation d'assassinat entourée de circon-

stances mystérieuses amène sur les bancs un jeune hom-

me à peine âgé de dix-neuf ans, le nommé Dominique-

Joseph Lebel, berger à Forêt-la-Folie. C'est un garçon 

dont la physionomie tout à fait insignifiante contraste vi-

vement avec l'énormité du crime dont il vient répondre 

devant la justice. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Boivin-

Champeaux. 

M'' Cnlombel, avocat nommé d'office, est assis au banc 

de la défeuee. 

On distribue à MM. les jurés un plan de la maison où a 

eu lieu le crime. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

conçu : 

« Le 24 mars dernier, sur les huit1 heures du soir, le 

sieur Victor Sarrazin, cultivateur à Forêt-la-Folie, était 

dans son étable occupé à traire une vache, lorsqu'il fut 

atteint à la tête par un coup de feu tiré presque à bout 

portant. Sa blessure, quoique grave, n'était pas mortelle. 

L'auteur de cette tentative criminelle ne pouvait être qu'u-

ne personne de la maison. Les portes avaient été soigneu-

sement fermées après le repas du soir, et aucun étranger 

n'avait pu pénétrer dans la cour sans être attaqué par le 

chien de garde et sans attirer l'attention du sieur Sarra-

zin ou celle de ses domestiques, qui pouvaient n'être pas 

encore couchés. De plus, personne du dehors ne savait 

qu'à ce moment, et contre son habitude, le sieur Sarrazin 

se rendait à son étable. 

« On soupçonna immédiatement le sieur Lebel, em-

ployé depuis quelque temps aux travaux de la ferme, et 

qui passait, à tort ou à raison, pour être l'amant de la 

femme Sarrazin. Le crime à peine commis, l'accusé tra-

hit, tant par son attitude que par ses propos, les appré-

hensions les plus vives. Tantôt il priait le sieur Caronnet 

de venir voir si son fusil était encore dans sa cabane, tan-

tôt il demandait à un autre témoin s'il ne devait pas le 

faire porter, sans retard, chez ses parents. Il avait, en ef-

fet, intérêt à faire disparaître cette anne dont le canon 

droit avait été déchargé récemment. Après avoir soutenu 

que, depuis trois mois, il ne s'était point servi de son fu-

sil, qu'il avait laissé dans sa cabane, il dut reconnaître 

ensuite qu'il s'était rendu, dans la soirée du 22 mars, chez 

le sieur Lainé, son oncle, et que celui-ci lui aurait remis, 

sur sa demande, son fusil, en lui faisant remarquer qu'il 

était chargé du côté droit; et pour expliquer les contra-

dictions dans lesquelles il était tombé à ce sujet au début 

de l'information, il prétendit que s'il n'avait pas avoué 

dans l'origine ce fait, c'était pour ne pas charger le sieur 

Sarrazin père, et il ajouta qu'il ferait connaître à un autre 

moment ce qu'il savait. Puis, contrairement à ce qu'il 

avait jusqu'alors soutenu, il allégua que, dans la matinée 

du 23 mars, il s'était servi de son fusil pour tirer un chat 

qu'il avait poursuivi dans te jardin de son maître. Mais il 

a été sur ce point encore contredit par les recherches que 

les magistrats ont opérées sur les lieux, par les déclara-

tions de plusieurs personnes qui habitent dans le voisina-

ge, et notamment par celles du sieur et de la dame Sar-

razin, qui, au jour et à l'heure indiqués, se trouvaient à 

quelques pas de l'endroit où l'accusé avait du se placer. 

« La culpabilité de Lebel est d'ailleurs démontrée par 

un fait qui a dissipé tous les doutes. En effet, on a extrait 

des blessures du sieur Sarrazin et du corps de la vache 

qu'il trayait, lorsqu'il a été frappé, du plomb n° 7 et des 

clous dits beequets dont les cordonniers se servent pour 

ferrer tes cha'ussuses. Or, il est constant que te sieur Lainé 

a chargé te fusil qu'il a remis le 22 mars à l'a.ceusé avec 

du plomb n" 7. Eu outre le sieur Sarrazin a affirmé que. 

dans la matinée du 2i mars, il avait aperçu Lebel arra-

chant d'une vieille chaussure des clous semblables à ceux 

qui avaient été retirés de ses blessures ; de plus, la bourre 

qui a été1 extraite de la blessure de Sarrazin était sembla-

ble à celle que le sieur Lainé avait employée pour charger 

l'arme dont l'accusé s'est servi pour commettre la tentati-

ve criminelle qui lui est imputée. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Lebel déclare que, depuis deux ans qu'il était au service 

de Sarrazin, il n'avait jamais eu de discussion avec lui. Il 

proteste contre les soupçons dont il est l'objet et qui ten-

draient à le faire considérer comme ayant eu des relations 

avec sa maîtresse. 

Il dit que, dans la soirée du 23, il s'est couché dans 

l'écurie après avoir causé avec le charretier et avoir fer-

mé la porte cochère avec un bâton. Il était environ huit 

heures. Il n'a pas entendu de coup de feu. U a appris 

seulement par la femme Dyonis qu'on avait tiré sur son 

maître. 

D. Vous aviez un fusil ; on vous a demandé si vous 

aviez tiré avec cette arme ; vous avez varié dans vos ré-

ponses?—R. C'est vrai. J'ai dit que je ne m'étais pas ser-

vi de mon fusil depuis trois mois, puis après j'ai déclaré 

que j'avais tiré il y avait trois semaines. Je mentais. J'ai 

déclaré la vérité le lendemain de mon arrestation ; j'avais 

tiré 1e vendredi. 

tendu le coup de feu, 

D. Parmi les projectiles dont te fusil était chargé se 

trouvaient des clous usés: On en a retrouvé dans tes bles-

sures de Sarrazin, et ce dernier affirme que quelques 

jours avant il vous a vu arracher des clous d'un vieux 

soulier ?—R. Cela n'est pas exact. Je ne sais même pas ce 

qu'il veutjiire. 

On procède à l'audition des Uânohjg 
u est le sieur Victor Sarrazin tW 

Le, 
de 

Kctaior
 fc 

ère a la justice. Le témo^
1
^ 

visage, près de l'o-il gauche, un.- cicatrice r,■' 
profonde blessure qu il -a reçue. ■

 atll
d'uJ 

Le sieur Sarrazin raconte que, dans la
 so

- • 

mars, pondant qu'il était à traire ses vaches oiY'^ 

un coup de feu à travers une ouverture de iàport % 
m entendu ni vu l'auteur du crime. 

Interroge sur la nature d' 
entre sa femme et 

flr* 
vieux soulier 

V 

 des relations qui 

son berger, le témoin ne ne, ,PUe^ 
rien I a vu quelques jours avant la tenuS ï 

■ebel qm avec des tenailles arrachait des 1 

M. le président : Au moment où votre f
cmm 

arrêtée, dans quelle dispèfeltiOB d'«<^tmroOTait'JJJ 
Le témoin : Elle avait la tête perdue et déraisonnât! 

D. Elle vous a quitté le 7 septembre, quel était (
e
,L 

de cette séparation ? —1\. Nous avions eu «ne disen ■ 

ensemble à propos d'un vol de draps qui avait été *j 
mis par un domestique. Elle est partie et s'est ron^!

Ji 

Andelys dans sa famille ; mais elle est rw.»-,,.. > 
main. 

revenue lei, 

D Vous avez trouvé une lettre de votre f
emiriB

, 
Je 1 ai lue en partie ; mais je ne me rappelleï ^ 
mes. 11 ia- Pas ses ^ 

M. le président fait représenter la lettre an w ■ 
rès l'avoir lue, déclare qu'il ne l'a T J 
il croit bien que c'est de sa femme. H* 

ajjiL-» i avoir me, aeciare qu il ne 1 a pas vu écrire 
qu'il croit bien que c'est de sa femme. 

Un des membres de la Cour, sur l'invitation de M L 

président, donne lecture des dépositions verbales de ï 
Aniaury, maire de Forêt-la-Folie, décédé. Il en réj! 

que c'est sur l'observation qui lui a été faite par son ̂  

que Lebel a déclaré avoir tiré le vendredi. 

La femme Leblond, journalière à Forêt-la-Folie dé 

se que dans la soirée du 23, quelques instants après 
tl-e couchée «W« * laaU> "

en
. 

i— : ri 

descendue et a trouvé dansl'étable te sie 

tre couchée, elle a entendu un coup de feT'
n

„ 

de la femme Sarrazin qui appelait du secours PII °M 
, lansl'éiable 

d un coup de fusil qu'on venait de tirer sur I, K 

D. Savez-vous —':l —' ■ ■ 

0» 

is qu'il ait existé des relations entre 
me Sarrazin et Lebel? — R. Je ne sais rien 

11 est donné lecture de la lettre de la fe
mmn

 é 

trouvée le 7 septembre après son départ. Dans nt 

kl 

Prient 

empreint d'un sentiment très exalté"^e' reMiuir nf ? J 
votion, elle demande à son mari pardon de la ' 

lui l'ait. 

Le sieur Lesertisseur 

■ peine q
u

'^ 

Ot 

Oi 

M 
«te , maréchal-des-logis de genht. r 

merie, a été chargé de procéder à l'enquête ouverte» 

le crime du 24. L assassin a déclare d'abord que le coui 

venait de deux voisins, les nommés Sévère et Tragin.b?' 

de la première visite du témoin à Forût-la-Folie, Lefe 

interpellé par lui sur l'emploi qu'il aurait pu l'aire de son 

fusil, aurait dit d'abord qu il avait tiré trois mois- avant• 

puis, se ravisant, il aurait dit que c'était depuis trois 

ruâmes ; enfin, sur l'observation qui lui a été faite fis. 

tard par son oncle, Lebel a dit que c'était le ve; ' 

veille du crime. 

D. Que savez-vous relativement au coup de feu tîréfe 

24 dans la cour? — R. Deux personnes seulement « 

déclaré l'avoir entendu. Toutes les autres, au nombreà 

dix ou douze, se trouvant ce jour-là dans un rayon de ld 

mètres, n'ont rien entendu. 

D. Vous avez vu et interrogé la femme Sarrazin aii» 

de la lettre écrite par elle. Que vous a-t-elle dit? -B, 

Pressée par mes questions, elle a fini par avouer à mei 

seul d'abord, puis devant un gendarme,qu'il avait été con-

venu entre elle et Lebel que ce dernier tirerait sur Sarra-

zin, mais seulement pour lui faire peur. 

1». Vous a-t-elle paru avoir alors toute sa raison?—11, 

Oui, monsieur. 

L'accusé, interpellé sur tes faits signalés par le témoin, 

nie formellement. 

La veuve Guillard, journalière, dépose des mêmes fà 

rapportés déjà par la i'emme Leblond. 

M. le président : Vous étiez depuis longtemps à F°*flt,( 

tel 
(torti 

A 

tel 

publi 

usse 

On 

(feu 

icor 

cent la-Folie. Que savez-vous des relations qui auraient 

entre la femme Sarrazin et Lebel ? 

Le témoin : Je les ai vus quelquefois plaisanter ensem-

ble. Une fois même, entrant à l'improviste dans la cois* 

j'ai surpris Lebel qui embrassait la maîtresse. Je lui en» 

fait des reproches, disant que si te maître le voyait il po»" 

rait te tuer. Mais je n'ai pas attaché d'importance à c» 

Lainé, cultivateur à Forêt : Lebel est venu le jeudi se 

me demander son fusil pour tuer, disait-il, un 

mangeait les poulets. Le lendemain, il a dit à mon gaiffl 

qu'il l'avait tiré, mais qu'il l'avait manqué. C'est mf *» 

lui ai demandé devant les gendarmes pourquoi il ne 

disait pas qu'il avait tiré te vendredi. 

On appelle plusieurs témoins qui ont entendu dire 

existait des relations entre la femme Sarrazin et LeW 

D'autres déclarent qu'ils n'ont pas entendu de coup 

feu le le 23. 

La femme Pisant, couturière, a entendu sa tant, 

veuve Guillard, dire à diverses reprises qu'elle aw1 

Lebel et sa maîtresse s'embrasser.
 5

v. 

D. Vous avez travaillé dans la maison. Avez-^ 

quelque chose ? — R. Jamais, monsieur ; au contra 

ne le croyais pas.
 teI

i,|i 
Le sieur Delaunay, tailleur à Forêt-la-Folie, a r ^ g 

tirer un coup do feu le vendredi matin, entre nu 

heures. , ■
 t

^ti-

M. le président : Vous ne pouvez pas WeCli~
t
 ̂  0 

tage?—-R. Non, monsieur ; je n'iù que l heure 

horloge, qui ne marche pas. (Rires* Aor^l 
«* D'autres témoins déposent du même milj- *^ ̂  

sieurs dépositions sans intérêt, on appelle M. » 

decin aux Andelvs. 

«tte 

ht 

il 

lut 
très 

Caè 

RK 

Ce témoin, qui a été chargé de visiter Sarra^^ , 

dans des détails pratiques sur la blessure qu u ( ■ 

çuc, sur la nature et le nombre des projectiles 1 ^ 

JlC 

il' fei 

été atteint et qu'on a retrouvés aussi "sur une ' j, 
sur la direction du coup, sur la position probable 

victime et sur celle du meurtrier. Il a extrait w 1 

desdébris de bourre et du plomb qui a été recon» 

être du n° 7, et des petits clous. ., ̂ (t 
M. le président : Un homme blessé comme i ■

 v0
*; 

razin a-t-il pu, par suite des désordres graves Q 
avez signalés, se trouver dans des circonstances^ ^ y 

nent un trouble de ses facultés intellectuelles? ^ $ 

ne puis, sur ce point, me prononcer d'une mari" ^ 

nitive; cependant je crois que la blessure reçae 
razin était de nature à pouvoir produire un der f? 

momentané de l'intelligence. . nt nifff 
D. Vous avez vu la femme Sarrazin pen<*>d* Sarrazin peno» 

était malade?—R. Oui, monsieur: elle ne nia 
bord reconnu, et m'a parlé comme une femme c' J ^ 
ment privée de sa raison. A une troisième visite, M 
recouvré la lucidité de son esprit. Elle m'a dit qu ,t 
Lebel qui avait tiré sur son mari à son instiga^ ̂ , 

état n'a duré que trois heures environ, et depm-

redevenue folle. Fnlie^ 
On entend ensuite M. te curé de Forêt-la-l'"()^joJ 

autre témoin à décharge, qui déclarent une, q"**^ 1/* • 
après avoir été blessé, Sarrazin leur a déclare 

u'était pas l'auteur du crime. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Audience du 24 novembre. 

L'audience d'aujourd'hui a été consacrée 
aitfP18 

* 
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nous mettons sous prcss^ M. Je pré- \ 

sumé de ** 

àaus la soirée 

^<ïe°résumé de" l'affaire. Le verdict ne sera 

'ail, 
e> 

S<illiUL'^Mexpriraé par le roi, qui n'a pas voulu ex-
Hjii |0f' 1 - .tI<TiiA t\ 1 Aiu- irmAiH:ôn!,nit.i ,1'i,v.^ 
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TSIÉGBAPHIE PRIVEE. 

Londres, 2G novembre. 

• .fie d'une source officielle que le comte de 

9
 la 0i

l'Luivément nommé ambassadeur de France 

Ve6 6 
.g-* 81 *éNm, 56 novembre. 

T
c
 />

r
»sse apprend que les représentants des 

^ nui avaient suivi le roi François 11 à Gaëte, 

. aie'ville, atin de se rendre à Rome 

la 

rrazu 

billet 
de QV' 

que sur 

mlu ex-

Hplomatique à tous les inconvénients d'une 

^'aàsi^eti' Londres, 27 novembre. 

J|K
. dépêche communiquée aux journaux par 

V, aPlTi>![]ter. la majorité des cardinaux blâmerait la 

$.Aa cardinal Antonelli. Il existerait un grand dés-

0^JL |e cardinal Antonelli et Mgr de Mérode.— Le 

rofll^Espagne serait seul resté à Gaëte pendant que 

.membres du. corps diplomatique se sont retirés 
0i!%t le l>aPe' mécontent du départ de son repré-

f,;111'''
(
!ji enverrait un autre à Gaëte. Enfin, si le roi 

0h quittait Gaëte, il serait attendu à Rome. 

Naples, 27 novembre, 

imputation du Parlement a présenté des adresses à 

tffcte qui a accueilli avec satisfaction cette expros-

'^Tsentiments de la nation, 

narle. avec insistance, dû départ de François II de 

Marseille, 27 novembre. 

correspondances de Rome, eu date du 24, annon-

i mie l«s douanes piémontaiscs établies autour du ter-

iJdeRomc fonctionneront seulement le 1" décem-

n'exigera que de faibles droits ; mais déjà le ren-

dement est général. Les ingénieurs des chemins de 

', de nouveaux chantiers. ,
0
rîanisent 

0aannonçait à Rome le prochain départ de deux régi-

Lis français, les 10e et 25' ; d'autres corps viendraient 

k remplacé!. 
Amande de Gaëte que l'ambassadeur d'Espagne est 

^U'Hulresté pr« du roi François IL Le journal officiel ré-

[e
 que les ambassadeurs, invités à se retirer à Rome, 

e*t' Innt toujours considérés comme accrédités près le sou-

jSCÏdesW-Siciles. 

m.1* 

avant; 

rois se-

itepk 

ndredi, 

i tiré le, 

teiit osi 

au suif 

î-l 
r à moi 

été con-

Sarra-! 

Marseille, 27 novembre. 

Des lettres du camp des alliés devant Pékin rapportent 

k'ag détachement a été surpris traîtreusement par une 

lasse de cavalerie tartare. L'intendant général français, 

11, Dubut, et deux colonels anglais auraient été blessés, 

tjès Français ont sauvé un régiment anglais qui était com-

mmis. Si les négociations échouaient, on croyait à la né-

réssité d'un assaut contre Pékin ou à un hivernage. 

A Naples, le 24, l'agitation était plutôt morale que ma-

trielle. Une dépêche précédente constatait que la force 

tique s'était déployée, mais n'avait pas sévi contre les 

fcemblements. Les scènes du théâtre Nuova se sont ter-

Éées aussi sans collision. 

[Service télégraphique Eavas-Bullier.) 

On lit dans la Patrie : 

« Nous recevons de Turin des dépêches qui nous ap-

pennent les faits suivants : 

La plus grande activité règne dans les arsenaux, et 

/rttit, en Italie, on prépare la guerre. Le nombre des 

fîimeuis d'infanterie de l'armée italienne va être; succes-

fcement porté à cent dix. Les soldats napolitaius seront 

Borporés dans les corps en formation. Au moyen de ces 

mes et des autres troupes, dont l'organisation se pour-

?<àW éaergiquement, l'armée italienne pourra mettre trois 

t existéStent mille hommes en ligne au mois de mars prochain. 

I « On regarde donc la guerre comme certaine pour 

ensefrjwte époque si le parti de l'action l'emporte, ce dont 

3uisint, Tétat des esprits ne permet pas de douter. Ce parti ayant 

ni en» n majorité dans le prochain Parlement, doit, dit-on, pro-

il p# (oser à l'assemblée de proclamer roi d'Italie S. M. Vic-

udis 

bat t 
garç» 

moi 

ne1 

ire, 

L* 

coup 

procl_.__ 

Jf-Emraanuel, aujourd'hui roi des Etats Sardes, et de 

«larer qui; la Vénétie fait partie des provinces du royau-

me italien. Une fois cette déclaration faite, on revendi-

1Kra 'a Vénétie, et on soutiendra, au besoin, par les 

«nés cette revendication. 
11 La même source d'information nous apprend que la 

transport à vapeur piémontais, était arrivée Je 24 

Lit ^
AETA

) menant de Gênes, et ayant à bord deux 
"«eues de mortiers à plaques, avec lesquels on devait 

Prochainement commencer à bombarder la place de 

«'e. On ne pensait pas que ce bombardement pût 

•o» aucun résultat décisif? 

« Les journaux anglais ont publié des dépêches de 

j^'S-oaï du 4 octobre, annonçant que des officiers et 

j '"'^Prêtes européens étaient tombés entre les mains 

Unnoiij, et qi,
c
 l

a
 paix n'avait pas été signée. 

» r "es avis de la Chine du 15 octobre semblent donner 

t et «iv ^explication des faits dont parle la presse anglaise : une 

h *• c dc l'armée alliée ayant été envoyée en avant, 

fl jj*°Ws, des interprètes et des touristes anglais qui 

° cepl paient cette colonne, poussés par une impatien-

CHRONiaUE 

voit « 

vous V'. 

,
n
tes* 

, trPi llalurelle q«c prudente, sont entrés au nombre de 

f*C faT^ quarante dans la ville de Pékin, où ils ont été 

' HaisilSpW lesCh>nois comme des objets de curiosité; 

,.„,■■ Action leur a été iait ancun maI' et 011 avaitlacon_ 

'' ' r «ûatnr ̂  "s smic-'»t remis en liberté aussitôt après la si-

$||< taiue
 lrailé de

 P
ais

> «F
 était

 regardée comme ccr-

Vl
f ai^^'^ux anglais de Hong-Kong et de Shang-kaï 

h pli ^aficT- 1ue Pa™i les prisonniers se trouvent plusieurs 

u f «ïacte
 Celte dc

rnièrc nouvelle est complètement in-

taitS». 

,e 

■ y 
■e # 

AVIS. 

fctjji
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més sont prévenus que la suppression du 

■ Pei
K;

 681 toujours faite dans les deux jours qui suivent 

des abonnements. 

^ ^em
IeSprions de

 renouveler immédiatement, s'ils ne 

llef 

lient 

irtia 

Le i 

Pas éprouver du retard dans la réception du 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

Guérin, ouvrier ébéniste, presqu'un artiste, car il ga-

gne 12 et 15 fr. par jour, habite le village d'ivrv. Là, il a 

rencontre-une jeune couturière, Rosalie, jolie tille, trop 
jolie, et de celles qui fuient le mariage. Depuis deux ans, 

1 s est mis en ménage avec elle, et tout ce qu'il gagne, il 

e lui laisse dépenser. Ce n'était pas assez ; Rosalie aime 

le plaisir et la variété dans le plaisir. 

Dans les premiers jours de ce mois, un sien ami vient 

dire a Guérin que Rosalie se promène aux bras d'un offi-

cier. Guérin quitte son travail, s'élance dans la direction à 

lui indiquée, sur la route stratégique longeant les fortifi-

cations, aperçoit Rosalie entre deux officiers, un lieute-

nant et un sous-lieutenant de ligne, et donnant le bras au 

dernier ; la sœur de Rosalie, Caroline, jeune ouvrière de 

vingt ans, accompagnait les promeneurs. Guérin, indi-

gné, précipite sa course; Caroline l'aperçoit et s'écrie: 

« Rosalie, méfie-toi, voilà Guérin ! » Mais Guérin arrivait 

déjà, s'élançait sur le sous-lieutenant, et duucoupde 

poing le précipitait dans un fossé. L'officier, étourdi, ap-

pelle à son aide. Le lieutenant accourt ; il avait un pisto-

let ; il montre le canon à Guérin qui avait un tourne-vis 

à la main et en porte un coup dans la cuisse du sous-lieu-

tenant. En ce moment des passants arrivent, bientôt après 

des agents de police, et Guérin est arrêté, non sans cher-

cher à opposer quelque résistance. 

A raison de ces faits, il comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de coups vo-

lontaires et de rébellion. 

Le premier témoin entendu est le sous-lieutenant ; il 

dépose : 

Le 10 de ce mois, entre sept et huit heures du soir, 

j'accompagnais une dame sur la route stratégique, près 

d'Ivry; un lieutenant de mon régiment était avec moi, 

ainsi que la sœur de cette dame, M"" Caroline. Nous cau-

sions, lorsque tout-à-coup M',!* Caroline s'écrie : « Rosalie, 

prends garde à toi ! » En même temps, je recevais sur la 

tête un coup terrible qui me faisait rouler tout étourdi 

dans un fossé. L'assaillant s'acharnait après moi, et je vis 

dans sa main une arme que j'ai cru d'abord être un cou-

teau ou un petit poignard, mais que j'ai su, plus tard, être 

un tourne-vis. 11 cherchait à m'en porter des coups, que 

je parai en lui tenant les mains ; cependant il put me por-

ter un coup dans la cuisse, mais ce n'était qu'une piqûre 

que je ne sentis même pas dans le moment tant elle était j 

insignifiante. 

M. le président : Vous n'avez pas été malade ni arrêté 

dans l'exercice de *'os fonctions? 

Le témoin : Pas un seul moment. 

Le lieutenant, interpellé par M. le président, dépose 

dans les mêmes termes. 

Rosalie est appelée. C'est une belle brune, à la taille 

élancée, aux cheveux noirs, aux vives couleurs; elle dé-

pose sans aucun embarras et à voix haute : 

Le 10 du mois, monsieur (elle désigne le sous-lieute-

nant) m'ayant invitée à dîner, j'ai accepté; après le dîner, 

monsieur a voulu me reconduire chez moi, j'ai accepté. 

Comme nous étions en route avec l'ami de monsieur et 

ma sœur Caroline, sans penser ■ à rien de mal, Caroline 

m'a crié : « Rosalie, prends garde à toi, voilà M. Guérin ! » 

Mais elle n'avait pas plus tôt crié, que M. Guérin arrivait 

sur monsieur (toujours le sous-lieutenant), et lui donnait 

une bousculade, qu'il a roulé dans le fossé. 

M. le président : Guérin avait-il une arme à la main? 

Rosalie : 11 avait son tourne-vis. 

Caroline est également entendue et confirme la décla-

ration de sa sœur. 
31. le président : Prévenu, qu'avez-vous à dire pour 

repousser les deux préventions qui vous sont imputées? 

Guérin : Si les officiers nous prennent nos femmes, au 

moins que nos femmes ne nous prennent pas notre ar-

gent. Je n'ai jamais forcé les inclinations de Rosalie ; si 

elle préfère le pompon au rabot, c'est son affaire, mais 

qu'elle ne me fasse pas aller ; je n'ai pas envie de lui 

donner mon argent pour aller se promener avec l'état-

major. Ce n'est pas moi qui ai attaqué le sous-lieutenant, 

c'est lui qui m'a donné un coup de canne ; alors, j'ai foncé 

sur lui, et nous avons roulé dans le fossé. Son ami le lieu-

tenant est venu à son secours et m'a menacé d'un pistolet 

qu'il a tiré de sa poche ; c'est alors seulement que je me 

suis mis en défense en tirant mon tourne-vis de ma 

poche. 
M. le président : Tous les témoins disent que vous 

aviez le tourne-vis à la main au moment où vous avez 

attaqué le sous-lieutenant? 

Guérin : C'est une erreur. 
M. le président : Vous avez eu un second tort, c'est de 

résister aux agents, qui avaient le droit et le devoir de vous 

arrêter. x 
Guérin : Je ne dis pas non, j'ai été un peu vif, mais j'a-

vais bien des motifs pour ne pas être content. 
Guérin, qui a d'excellents antécédents, qui est décoré 

de deux médailles de sauvetage, dont une de première 

classe, et s'est distingué, il y a peu de temps, dans un 

violent incendie, a été, sur les réquisitions indulgentes du 

ministère public, condamné à un mois de prison. 

— A cette époqnede ténors éreintés, quiconque possède 

une voix étendue et fraîche peut fonder un espoir d'ave-

nir sur ce don naturel ; Gustave Cipierre était donc en 

droit de rêver la fortune et la gloire si, comme il le pré-

tend, il a un timbre pur et des notes très élevées ; il ne 
nous a pas été donné d'apprécier celles-ci, mais nous lui 

connaissons, en fait des notes élevées, celles qu'il a chez 

son tailleur ; voici à quelle occasion: 
Notre virtuose, qui avait obtenu une audition au lnea-

tre-Lyrique, n'avait pas voulu se présenter devant ses 

1 uses dans la tenue ordinaire des ténors ayant un million 

dans le gosier, mais ne 1 ayant que là ; ii s'était donc lait 

habiller par le sieur Lamontague, tailleur. Celui-ci avait 

consenti à livrer les vêtements à crédit, non par confiance 

dans l'avenir dramatique de son client, mais parce que ce 

dernier qui, pour le moment, était ouvrier miroitier, s e-

tait dit associé de son patron, M. Raveiieau. 
Le prédit convenu était, du reste tort court Le de 

expiré, le tailleur Lamontague attendit vainement Gipier-

2 m re artiste lyrique, au rebours de Mahome n ada 

nas à Lamontagnè, et Lamontague se décida a allei a lui 

Uns\S garni ôù il était logé; le tailleur savait alo s 

pic son client l'avait trompé en se disant l'associe de M. 

Cipierre «tait opposant à un . jugement qui l'a condam-

né, pour escroquerie à un an de prison; sur la plaidoirie 

de son avocat, la peine a été réduite à trois mois. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME. —. Une tentative d'assassinat a été commise 

samedi soir à Camon. Vers neuf heures et demie, la veuve 

Noiret, âgée de soixante-huit ans, demeurant rue de la 

Herde, rentrait chez elle après avoir passé la soirée chez 

son gendre, qui demeure à quelques pas de là, et chez 

lequel on avait fêté la Sainte-Catherine. X peine était-elle 

entrée chez elle, sans avoir encore eu le temps d'allumer 

sa chandelle, qu'elle se sentit frappée violemment der-

rière la tête de deux ou trois coups qui la renversèrent; 

elle tomba sur la face en criant : Au secours ! au voleur ! 

à l'assassiu ! Ses cris furent entendus : une voisine ac-

courut et lui porta les premiers secours. 

Quanti l'assassin, il s'était déjà enfui avant même que la 

veuve Noiret, étourdie par les coups qu'il lui avait portés, 

ait pu le distinguer. On ne pense pas néanmoins qu'il soit 

du village. Suivant toute probabilité, ayant remarqué 

l'absence de la veuve Noiret, il était entré chez elle pour 

la voler, et s'était trouvé inopinément surpris par son re-

tour. 

On s'est aperçu qu'il avait enlevé uni' quinzaine de 

sous placés sur un meuble, et qu'il avait commencé à en-

trouvrir le lit de la veuve Noiret, qui se trouve dans une 

seconde pièce 
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. , je ,-éniis depuis un an dans une prison 
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Thomas. 

Il est à remarquer que la maison où cette tentative d'as-

sassinat a eu lieâ est située dans une des principales rues 

de Camon et dans le voisinage immédiat de maisons habi-

tées par des personnes très honorables. 

M. le procureur impérial, M. le juge d'instruction, M. 

le commissaire central, M. le commissaire de police de 

l'arrondissement et la gendarmerie, se sont transportés 

sur les lieux et ont ouvert une minutieuse enquête. 

— ISÈRE. — Un crime horrible a jeté l'émoi mercredi 

matin dans la rue Saint-Laurent, à Grenoble. Une mar-

chande fruHière, nommée W* Bernard, âgée de soixante-

six ans, a été trouvée assassinée dans sa boutique. Au 

moment où le laitier venait, selon sa coutume, lui appor-

ter des provisions, il a trouvé cette malheureuse femme 

renversée à terre, et portant les traces évidentes d'une 

mort violente et déjà à l'état de cadavre. Effrayé de ce 

spectacle, il a donné aussitôt l'alarme aux voisins, qui, à 

leur tour, ont prévenu la police, dont les agents accou-

rus sur les lieux, ont commencé sur-le-champ une pre-

mière enquête que poursuit activement la justice. 

Il résulte de ces premières et sommaires informations 

que la veuve Bernard a été tuée vers la fin de la nuit du 

mardi au mercredi, et plutôt même le malin, entre cinq 

et six heures, au moment où elle venait d'ouvrir sa bou-

tique, par des individus qui auraient accompli ce crime 

dans l'intention de la voler. L'état du corps indiquait que 

la mort était toute récente, et la nature des blessures con-

statées a fait penses que le meurtre était le fait de deux 

personnes au moins, d'autant plus qu'il a été opéré par 

strangulation, et que la veuve Bernard était une femme 

vigoureuse et active. On s'est servi d'un mouchoir pour 

étrangler cette malheureuse ; et, dans le but de faire croi-

re à un suicide, on a ensuite attaché un des bouts du mou-

choir, qu'on lui avait passé autour du cou, à l'extrémité 

d'un banc solidement fixé au mur. Mais deux plaies fort 

graves derrière l'oreille droite et des contusions profondes 

à la face n'ont pu laisser le moindre doute sur la nature 

du fait. 
La veuve Bernard était dans l'aisance ; elle possédait 

une somme assez ronde placée en rentes sur l'Etat, et qui 

aurait pu la dispenser de travailler. La veille de sa mort, 

elle disait, assure-t-on, à des voisins : « Je ne sais vrai-

ment pourquoi je me donne tant de. peine, car je pour-

rais bien vivre en ne faisant rien. » On ajoute que ces 

jours derniers elle aurait parlé imprudemment d'une som-

me de quelques cents francs qu'elle avait momentané-

ment chez elle et qu'elle voulait aller placer le lendemain 

du jour où elle a été assassinée. Ce serait là le motif qui 

aurait déterminé ses meurtriers à faire le coup ; mais on 

pense qu'elle avait déjà réalisé son placement, et que leur 

crime n'aura pas eu le résultat qu'ils en attendaient. Jus-

qu'ici on n'a pu encore découvrir quels sont les coupa-

bles, qui ne tarderont, sans nul doute, à tomber entre les 

mains de la justice. (Courrier de l'Isère.) 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 13 no-

vembre 1860 : 
« La Cour de la Marine vient de rendre une décision 

importante sous le rapport de l'ordre et de la tranquillité 

publique. Vous savez a quel point on pousse aux Etats-

Unis la liberté de la parole. Des individus sans talent, et 

le plus souvent sans principes et sans convictions, dans le 

but d'attirer sur eux l'attention populaire, sacrifiant ainsi 

à un déplorable sentiment dc vanité et d'ambition, s'im-

provisent les défenseurs d'une cause politique, religieuse 

ou sociale. Les uns se font les avocats de la tempérance, 

les autres, armés d'une Bible, se livrent avec une exalta-

tion incroyable aux commentaires les plus farouches et 

les plus fanatiques des Saintes Ecritures. Quelques uns 

prennent pour texte de leurs diatribes et de leurs divaga-

tions la question de l'esclavage. 
« Le dimanche est le jour choisi par ces orateurs po-

pulaires pour l'exhibition de leur éloquence creuse et épi-

leptique. Les promenades publiques sont le théâtre ordi-

naire dc cette propagande en plein air, et les violences de 

langage auxquelles s'abandonnent les prédicateurs de rue, 

comme on les appelle ici, provoquent, dans maintes cir-

constances, les plus déplorables désordres. Les défenseurs 

de la tempérance ne sont pas toujours dans un état de 

sobriété quand ils vantent à la foule les avantages incon-
testables de l'eau claire sur les boissons alcooliques, et la 

surexcitation à laquelle ils sont en proie ne prouve que 

trop que chez eux le précepte et l'exemple ne vont pas 

ensemble. Ce scandale, pour un moment, n'excite que les 

huées populaires, mais, pour peu qu'il se prolonge, l'in-

dignation succède aux rires et aux quolibets, et la per-

sonne de l'orateur est exposée à de fâcheuses violences. 

« Les prédicateurs religieux étant les plus ardents dans 

leur fanatisme sont, en général, ceux qui provoquent les 

plus coupables désordres. Injurieux dans leurs discours, 

ils insultent, sans retenue et sans pudeur, les sectes diffé-

rentes, et au lieu de prêcher la paix et l'union, au m un 

de Dieu et de l'Evangile, ils ne font entendre que des pa-

roles de haine et de colère. Les prédicatetus en question 

sont une véritable plaie pour la société américaine, et leur 

présence sur les promenades publiques est un abus quand 

elle n'est pas un scandale manifeste, 

« La p'olicc de New-York, depuis quelque temps, fait 

une guerre active à ces agitateurs dangereux, qui com-

promettent les meilleures causes par leur langage haineux 

et intempestif, et qui, le plus souvent, ne sent inspirés 

dans leur conduite oue par une vanité maladive. Parmi 

les prédicateurs de rûe les plus remuants et les plus épilep -

tiques, se distingue le sieur Faulkener, ancien boxeur, ré-

cemment converti à la religion et à la tempérance. Cet 

individu, dépourvu complètement d'éducation, se croit 

chargé d'enseigner aux habitants de New-York les prin-

cipes de l'Evangile. Le dimanche, porteur d'une trom-

pette, il se rend dans les principales places publiques. D 

sonne de son instrument, et aussitôt qu'il voit autour de 

lui un nombre convenable de spectateurs, il commence 

son discours, chef-d'œuvre d'incohérence, d'absurdité et 

de fanatisme. 
« Il a été arrêté au moins vingt fois, mais grâce aux 

influ mees puritaines et politiques dont il dispose, il a. été 

relaxé sans encourir aucune peine. Aussi, encouragé par 

l'impunité, est-il plus ardent que jamais dans ses prédit a-

tions ! Il y a quelque temps il réussit à provoquer une rixe 

sanglante entre un groupe de catholiques irlandais et de 

protestants américains. Mis en prison à ce sujet, il ne resta 

que cinq ou six heures sous les verroux. Au bout de ce 

temps, ses amis, informés de ce qui se passait, avaient 

réussi à le faire mettre en liberté. 
Faulkener, indigné de la mesure dont il avait été l'ob-

jet, a poursuivi le policeman qui l'avait arrêté, et lui ré-

clamait 3,000 dollars de dommages-iritérêts pour déten-

tion arbitraire. 
« La Cour de la Marine a déclaré que le policeman avait 

très bien agi en arrêtant Faulkener, qui est un sujet in-

cessant de désordres; que les prédicateurs de nie, en 

groupant autour d'eux un nombre plus ou moins considé-

rable de spectateurs, obstruent la circulation publique, e! 

ce lait, indépendamment de tout autre, constitue un 

abus qui ne doit pas être toléré. 

« Ce jugement mettra-t-il fin aux prédications popu-

laires dont j'ai parlé? Hélas ! on ne peut avoir une telle 

espérance. 

« En dépit de la police et de la prison, Faulkener a 

recommencé dimanche dernier. Le fanatisme, aidé de 

l'amour-propre, est un ennemi infatigable, et le* soumettre 

n'est pas une entreprise facile. » 

— On lit dans le Courrier des Etats-Unis : 

« Le Crescent, de la Nouvelle-Orléans, donne les dé-

tails suivants sur une rencontre qui a eu lieu aux environs 

de cette ville : 

« Mercredi dernier, M. Olivier Carrière et le docteur 

de Saint-Romes se sont battus en duel, près de la planta-

tion Hopkins. Ce duel, heureusement, n'a pas eu de ré-

sultats tunestes. Les circonstances qui l'ont accompagné 

sont toutefois vivement discutées en' ville, M. de Saint-

Romes, qui avait le choix €es armes, s'était prononcé 

pour le pistolet à pierre. Au premier feu, les deux armes 

ont raté ; au second, le pistolet de M. de Saint-Romes est 

est seul parti, sans que Je coup atteignît son adversaire. 

« Les témoins de M. Carrière ont alors déclaré que c'en 

était assez ; que leur ami pouvait ainsi essayer de tirer 

toute la journée, sans arriver à un meilleur résultat, tout 

en laissant à son antagoniste la chance de le tuer. Malgré 

ses protestations, M. Carrière a dit abandonner le terrain. 

On dit que M. de Saint-Romes doit la vie à l'humanité de 

ses seconds, qui, connaissant l'adresse et le sang-froid de 

M. Carrière, ont voulu que le combat eût lieu avec des 

pistolets à pierre, peu dangereux, ainsi qu'on vient de U; 

voir. » 

—« Samedi, à une heure du matin, le feu s'est déclaré 

dans la cuisine du Clareiidon-Hotel, à Buffalo, et s'est ra-

pidement étendu à tout le bâtiment, dont il n'a été possi-

ble de sauver qu'une aile donnant sur South-Street. 

« Les pertes matérielles, fort considérables, disparais-

sent néanmoins devant l'étendue des autres malheurs cau-

sés par ce sinistre. Le nombre des victimes est encore 

incertain, mais on n'en connaît déjà que trop. La pre-

mière dépêche télégraphique citait déjà : 

« IL Q. Chamberlain, qui s'est tué en sautant d'un 

troisième étage ; 

« M. Carland, qui a été brûlé vif; 

« En outre, le bruit court que quatre servantes irlan-

daises ont disparu, et que plusieurs étrangers ont dû périr 

dans les flammes. On a vu un des locataires do l'hôte! 

ouvrir sa fenêtre et implorer du secours ; mais il disparut 

presque aussitôt sans qu'on pût arriver jusqu'à lui. 

«La somme des pertes matérielles est évaluée à 120,000 

dollars, dont une moitié à peine est couverte par les as -

surances. » 

Oonrsie de Paris «lu 27 Kovesabre 1 *«IO 
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Fin courant, — — —.— 

S O O 1 ^" comptant, D«r c. 70 10.— Baisse « 45 c. 
' ( Fin courant, — 70 25. — Baisse « 35 c. 

4 1\X | -
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P
tant

> D"e. 96 25.— Baisse « 20 c. 

3 0[0 comptant .... 

lit. fin courant . 

4 1|2 0|0, comptant 

Id. fin courant. . 

4 1(2 ancien, compt. 

4 0(0, comptant.... 

Banque de France.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern.coun. 

70 40 70 40 70 10 70 10 

70 45 70 50 70 15 70 25 

96 30 90 30 S6 25 96 25 

2945 — 

ACTIONS. 

De m. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 920 —-

Crédit mobilier 766 

Crédit indust. eteomm. 568 

Comptoir d'escompte.. 647 

Orléans I3S7 

Nord, anciennes 987 

— nouvelles 895 

Est 611 

Lyon-Méditerranée.... 910 

Midi 522 

Ouest 565 

Genève 405 

Dauphiné. 580 

Ardennes anciennes 

— nouvelles 437 

Béliers 90 

Bességes à Alais — 

Dern. cours, 

comptant. 

Autrichiens 510 — 

Victor-Emmanuel 395 — 

Russes — 

Saragosse 555 — 
Komains 335 
Sud Autrich.-Lombards 488 75, 

Barcelone à Sarragosse. 460 

Cordoue à Séville — -

Séville à Xérès 520 — 

Nord de l'Espagne 495 

Caisse Mirés 318 

Immeubles Rivoli .... 136 

Gaz, C' Parisienne .... 850 

Omnibus de Paris. ... 930 

— de Londres.. — 

C» imp. des Voitures.. 72 

Ports de Marseille 426 

75 

25 

50 

25 

OBLIGATIONS. 

- I 

I 

Dern. cours, 

Sfet comptant. 

Obl.foncièr. 1000f.3 0l0 1015 — 

_ sà 500 f.4 0|0 487 50 

— — 5Q0f.3 0|0 467 50 

Ville (le Paris, 5 0[0 1852 1115 — 

— 1855 473 75 

Seine 1857 230 — 

Orléans 4 0(0 

— nouvelles 

— 3 0[0 307 50 

Rouen 

— nouvelles., 

Havre 

— nouvelles 

Nord 310 — 

Lyon-Méditerranée 505 — 

— 3 0|0 310 — 

Paris à Lyon 

— 3 0l0 303 75 

Rhône 5 0)0 

— 3 0io 

Ouest ,,, 

Dern. cours, 

comptant. 

— 3 0[0 303 75 

Est, 52-54-56, 500 fr... 501 25 

— 3 0l0.... 303 75 

Strasbourg à Baie 

Grand Central 

— nouvelles. 302 50 

Lyon à Genève 302 50 

— nouvelles. 300 — 

Bourbonnais 306 25 

Midi.... 302 60 

Béziers 91 25 

Ardennes 300 — 

Dauphiné 301 25 

Bességes à Alais 

Chem. autrichiens 3 0j0. 260 

Lombard-Vénitien 253 75 

Saragosse 267 50 

Romains 23g 75 
Séville à Xérès 265 — 

Cordoue à Séville 260 — 

Nord de l'Espagne 253 75 

BALS MASQUÉS I>E L'OPÉRA. — Le premier bal aura lieu le 
15 décembre prochain. — L'administration a l'honneur de 
prévenir les personnes, jouissant de leurs entrées, de vou-
loir bien les taire régulariser avant le 5 décembre, autrement 
elles leur seraient retirées. — MM les locataires des loges 
pour la saison sont priés de bien vouloir retirer leurs cou-

pons avant le 5 décembre, autrement on en disposerait. 
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 OPÉRA. Rentrée de M
lle

 Emma Livry. Le Papillon, ballet 

en 2 actes de Marie Taglloni et de M. de Saint-Georges, mu-

sique de M. J. Offenbaeh ; on commencera par les deux pre-

miers actes de Lucie do Lamermoor, chantés par M'"
8
 Yan-

denheuvel-Duprez ; MM. Michot, Dumeslro, Goulon, etc. (In 

commencera à sept heures et demie. 

— Le Théâtre-Français donnera mercredi un charmant 

spectacle : Bertrand et Raton et lia Caprice seront joués par 

les principaux artistes. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Ce soir Orphée, qui ne sera plus 

représenté que trois fois; M
me

 Pauline Viardot remplira le 

rôle d'Orphée. On commencera par le? fiosières, opéra-comi-

que en trois actes d'Hérold : M"
e
 Girard remplira le principal 

rôle. Demain 22° représentation du Val d'Andore. 

 Aux Variétés, toujours les deux amusants vaudevilles : 

Vu Troupier qui suit lés Bonnes et le dinde de l'Etranger. 

— Aujourd'hui, au Palais-Royal, 1™ représentation de deux 

nouveautés, jouées par Ravel, Luguet, Gil-Pôrès, La Souche, 

î'ellerin, M
llc

'
s
 llëschamps et Martine. 

 A.MBiue. — La Dame de Monsoreau retentit chaque soir 

dans là salle trop petite du théâtre de l'Ambigu. La foule 

qui l'envahit confond dans ses applaudissements M. Mélin-

cue dans le rôle de Chicot, MM. Brésil, Lacrèssohntére, Ças-

tellàno Faille, Verner ; M""" Luther Félix, Defodon e'.Milla. 

— Au théâtre des Boull'es-Parisiens, Orphée aux Enfers ne 

sera plus joué que quelques jours, malgré les recettes énor-

mes qu'il fait. Avis aux retardataires. Demain la 310 repré-

sentation. 

— Tous les soirs, à huit heures, au théâtre Robert-Bou-

din, automates, prestidigitation, illusions, transformations, 

magie. Tous les dimanches séance à deux heures sans préju-

dice de celle du soir. 

— Les bals du vendredi au Casino-Cadet sont adoptés par 

le monde fasbionable. Ces bals ne finissent qu'à minuit. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE 

OPÉRA. — Le Papillon, Lucie. 

FRANÇAIS. — La Considération. 

OPÉRA-COMIQUE. — Relâche. 

ODÉON. La Vengeance du Mari, le Testament de Girodot, 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée, les Rosières. 

VAUDEVILLE. — Les Mitaines de l'Ami Mitaine. 

VARIÉTÉS. — Un Troupier rpii suit les bonnes, le Guide. 

GYMNASE. — La Dame aux Camélias. 

PALAIS-ROYAL. — Le Passage Radzivill. 

POHTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMBICU. — La Dame de Monsoreau. 

GAITÉ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — La Courte-Paille, Comme on gîte sa vie. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Trottmami le Touriste, la Gaiié. 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — Le Muet, Pierre le couvreur. 

LnxEMiiorno. — La Queue du Diable, le. Fils, M"'" Camus. 

DÉLASSEMENTS (ancienne salle). — Soirées géologiques et as-
tronomiques de M. Rohde. 

• CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 

ROBERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). —A 8 heures, Soi-

rées fantastiques. Expériences nouvelles deM . Hamilton, 

CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vend edis et 

dimanches.— Concert les mardis, jeudis et samedis. 

VALENTixo. — Soirées dansantes et m 

jeudis, samedi-, et dimanches.'
 m
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

1SI:\'Ë |T DÉPENDANCES 
Tribunal civil d'Amiens, le 12 décembre 1860, 

à midi, 

Vente d'une DssilA'E de fabrication de produits 

chimiques et teinture, machine à vapeur, habita-

tion, jardins, sur 42 ares, à Fouilloy, près Corbie 

(station au chemin du Nord—Sommé;. 

Mise à.prix : 15,00^ fr. 

S'adresser à Sï- JOXC'HKRV, avoué à 

Amiens, (1373) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

PLiTRIÈRE m 
située commune de ce nom, canton de Gonesse 

(Seine-et-Oise), et TKRRAÎXS à bâtir en dé 

pendant,—A vendre,sur une enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 18 décembre 

1860, à midi, en 7 lots : 

1° La PI.ITRIKRB avec son chemin de fer 

et le matériel d'exploitation y attaché, etc., en-

semble l'établissement commercial établi à Paris, 
quai Jemmapes, 302. 

Mise à prix : 125.000 fr. 

2* Une PROPRIÉTÉ close de murs, à Yau-

jours, consistant en un pavillon et un terrain de 

1 hect. 78 ares 87 cent. 

Mise à prix : 22.500 fr. 

3° Cinq lots do TKRR.4IXS à bâtir de diffé-
rentes contenances. 

Mises à prix variant de 1,000 à 17,500 fr. 

S'adresser, pour visiter, sur les lieux, 

Et à SSe BOi;»IS OK YKMYRKK. notaire 
à Paris, rue Montmartre, 131. . (1369;. 

Ventes mobilières. 

PROVINCE ETÏDE DE 
A céder fmmédia Iornent, 

Une Éft.'UE r»ti NOTAIRE très impor-

tante, se trouvant dans un chef-lieu de départe-

uii'ii' et sur la ligne des chemins de fer de l'Ouest. 

S'adresser pour tous renseignements : 

A Paris, à M' Cuwrle»" »ES ÉT.IXGS, 

a voué de première instance, rue Montmartre, 131. 

Plus de 20 ANNÉES de 
ont constaté 

efficacité de Yh\\ F A ï IÏA "son radicale et 

instantanée des MAUX DE DENTS les plus violents. 

Chez Ge' FATTET, dentiste, rue St-llonoré 255. 

(3743/ 

Uxjfi Laroze, 

R revêt de 15 a. d. g.), 

DENTIERS ET OBTIMTEIRS 
MONOPL.VSTIQUES ÈT SANS RUSSOllTS. 

Ce système, propriété exclusive de M. D'ARRO-

vn.LE. est. la réforme la plus complète de tons les 

procédés, plus ou moins défectueux, employés jus-

qu'à ce jour. Ces nouveaux appareils sont IXXLTÉ-

RARI.ES, i.Érn:ns et TUÉS DOUX AUX CENCIYES. Con-

sultations, de 10 à i heures, rue du fîel'dèr, 1. 

(3676J* 

'il Ml VH.lt 
prescrite par les médecins contre la calvitie, les 

pellicules, rongeurs, démangeaisons, chute, déco-

loration des cheveux ; son usage les fortifie et les 

embellit : à la violette, à la rose, au jasmin, au 

bouquet. Le put. 3 fr. Chez Laroze, rue Nvn-des-

Petits-Champs, 26. et les pharmaciens,parfumeurs 

et coiffeurs. (3675j 

LACBAPELLE, maîtresse RageAm* 

fesseur d'accouchement, Traremcnt fsm
 p

* 

ni régime) des maladies des femmes infl-imm ̂  

suite de couches, déplacement des or^mw* 

:ÏRS DE 
de 

J \\ 13 h l'IiLlalJ im L/ llrl ISJIJ .I.-P. 

Laroze. Elle est recherchée comme toni-balsami-

que pour calmer les démangeaisons du l'épider-

me, raffermir et rafraîchir les organes. Le tlacon 

I fr. 50. — Citez Laroze, rue Neuve-des-Petits-

s. 26. et chez les po-t'nmeurs et coiffeurs. 

(3674) 

ses fréquentes de la stérilité eonstitutfonnèi 

,' guérison. ituS 
pies qu infaillibles, employés par M>« y 

accidentelle. Les moyens de 

LE, sont le résultat de vingt-cinq années <U, 

et d observations pratiques dans le i',"-;
f
„ ' 

spîcial de ces affections.—M"" LVCIl VPFLl 

cuit tous les jours, de 3 à 5 heures, à «on rnL*' 
27. rue du Mouthahor, près les Tuileries 

INCISIF HLlIARUIBrilE 
Soixante années de succès prouvent qu'il KM, 

meilleur remède pour guérir l
es

 rhumes toux I î 

(arrhes, coqueluches et toutes les ma lad .'M ,)■,'„ 

trine. Rne.St-Mariin, 32',, et date lt*
V(

i™ ..V,l 1
 n 

olïV) n 

Hoviété* coinuiei'riale«>'. — FsaiJIil*»*.. — PuMicalfons légaleH. 

Avis» <i'o|>;>o*l(!ui>. 

Par conventions verbales du vingt 
et un novembre mil huit cent soi-
xante, M. ABABIE, demeurant h Pa-
ris, rue Pbpfncourf. s, u vendu ses 
droits à M. TOURNOIS, domicilié à 
Paris. ox-Belleville, rue de Paris. 9, 
dans le fonds de commerce de nou-
veautés exploité en ce dernier lieu, 
provenant de la société TOURNOIS, 
ABAD1E e! O", dont l'acquéreur est 
i-n possession. 

(3751) TOURNOIS. 

Par conventions verbales du vins:! 
et un novembre mil buit cent soi-
xante. M. TOURNOIS, iîuujdateurde 
la société TOUIINOIS, AIIAD1K ë t> . 
demeurant à Paris, ex-Belleville, nie 
de Paris, 9, a vendu a St. A RADIE, 

demeurant à Paris, nie Popiiicourl, 
R, et qui est en possession, un fonds 
de commerce de nouveautés exploité 
en ce dernier lieu. 

(3732) TOURNOIS, 

Wenleii n!<i;>llier«»a. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 28 novembre. 
En l'hOtel des cnmmissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

8314—Cloison en planches, corps de 
pompe, cordages, poids, etc. 

8313—Comptoir, rtiesures, verres, 
vins, tables, horloge, etc. 

8316— Appareils à gaz, comptoir, di-
van, glace, horloge, elc. 

Le 29 novembre. 
8317— Secrétaire, commode, tables, 

chaises, etc. 

8318— Armoire, table, chaises, batte-
rie de cuisine, eie. 

8319— Armoire, table, chaises, calo-
rifère, etc. 

8320— Comptoir, mesures, pendule, 
calorifère, appareils à gaz, etc. 

8321— Table,armoire, commode, éta-
blis, valets, serre-joints, etc. 

8222—Bureau, casiers, fauteuils, ri-
deaux, guéridon, glaces, etc. 

8323— Buffet, rideaux, lapis, canapé, 
guéridon, tables, bureau, elc. 

8324— Commode, auéridon, bureau, 
batterie de cuisine, etc. 

8323-'Buffet, lampe, armoire, tables, 
fauteuils, chaises, etc. 

832G—Tapis, rideaux, glaces, tables, 
commode, lithographies, etc. 

8327—Comptoir, mesures, lo pièces 
vin ronge, s feuillettes, elc 

8S28—Grand canapé, fauteuils, pen-
dule, bureaux, tableaux, etc. 

8329— 80 feuilles d'acajou, 23 de pa-
lissandre, meubles,' pendule, ete 

Hue du Luxembourg, 46. 
8330— CompIoir. montres', calions 

dentelles, glaces, fauteuils, elc. 
line Sainl-Anloine. 192. 

8331— Comptoirs, Érosses à dénis, 
éponges (lues, plumeaux, elc. 

Rue d'Amsterdam. 39. 
S332—Bureau, piano, lampes, corn 

i/iode, fauteuil», chaises, etc. 

hue Noire-Da.me-de i.orel le, 47. 
6333—40 laides de marbre,40 chaises, 

 fptoir, appareils à gaz, elc 

Passage rte IT"ivséc-des«Beaux-
Aris, 17. 

8134—Bureau, fauteuils, chaises, ri-
deaux, buffet, pendules, etc. 

Paris-liatignolles, 
avenue de Saint-Otien, 19 

8333—Cinq chevaux. 
Rue Albouy, %. 

8330— Etaux, établis, tables, com-
mode, ete. 

Boulevard des Pilles-du Calvaire 26 
8337—Buffets, lits, chaises, etc. ' ' 

Rue Leroercier, 49. 
83Î8—Guéridon, canapés, fauleuils 

iapis, bureau, pendules, etc. 

RueGramje-aux-BelIcs, 26. 
$339—Comptoir, montres vitrées ba-

lances, chicorée, chololat, etc.' 
Lo 30 novembre. 

Rue Maueonseil, n> lo 
8340— Guéridon, fauteuils, pendules 

commode, bureaux, chaises ete' 

A Varcnne-Samt-Maurice, 
sur la principale place 

8341— Tables, glace, bouteilles vides 
billards, buffet, poêle, elc. 

. Le f décembre. 
Place du Marché-aux-Chcvaux. 

8312— Voilure suspendue, cheval 
hongre et ses harnais. 

La publication légale des actes de 
société est.obligatoire, pour Tannée 
mil huit, cent soixante, dans trois 
des quatre joUrmmx suivants : le 
Moniteur universel, la C.nzctté des 
Tribunaux, le Droit, et le Jounwlge-
tltrnl d'Affiches dil Petites Aljiches. 

HGVIÉVÉM. 

suivant acte dressé par M" Heurt. 

Joseph Yver, notaire à Paris, sous-
signé, le vingl-trois novembre mil 
huit cent soixante, enregistré, il 
été déposé pour minute audit M' 
Yver la pièce dont suit la copie lit 
térale: 

Les soussignés Jean-Baptiste-Al-
l'red THIERRY fila, négoriant, de-
meurant à Paris, rue des .Marais 
Saint-Martin, 91. actuellement, et 
ci-devaul rue du Faubourg-Saint-
Denis, 58; 

Henri baron DE MARTIGNY, pro-
priétaire, demeurant à Versailles, 
rue du Grand-Montreuil, G5; 

Jean-I.nuis B1CIIARI), mécanicien 
demeurant à Paris, route d'Orléans, 
64, au Petit-Montrouge; 

Déclarent qu'au moyen (l'un ar 
rangement intervenu verbalement 
entre eux aujourd'hui, la liquidation 
ries sociétés des dix janvier et deux 
juin mil huit cent cinquante-six. qui 
ont existé entre eux, et dont M. 
Thierry llls liait nommé liquidateur 
suivant acte passé devant M* Beau 
feu. notaire i Paris, substituant M' 
Yver, le six septembre dernier, est 
arrivée à sa lin ; qu'en conséquence 
le mandat donné à M. Thierry bis, 
par ledit acte, cesse à partir 'de ce 
jour, et décharge est consentie à M 
Thierry fils dudit mandat par MM 
Henry baron de Martignv et Jean 
Louis Bichard. 

Tout pouvoir est donné à M. Thier-
ry fils de publier la présente clôture 
de liquidation. 

Fait en trois originaux a Paris, le 
Ireize novembre mil huit cent soi-
xante. 

Sur l'original de la pièce déposée 
est écrit la mention suivante: 

Enregistré à Paris le vingt novem-
bre mil huit cent soixante, folio 20, 
reeln case 7, reçu neuf francs qua-

Ltre-vingt-dix centimes, décime, si-
gné Brachet. 

Pour extrait: 

(5123) Signé YVER. 

Par acte sous seings privés, du 
Vingt et un novembre mil huit cent 
soixante, enregistré, une société en 
commandite, dont le siège est a Pa-
ris, rue Popincourt, 5, et'qui a pour 
but l'exploitation d'une maison de 
nouveautés en détail, a été formée 
sous la raison: ABAD1E et O, en Ire 
M. Guillaume AliADIE, négociant, 
demeurant à Paris, audit stége so-
cial, comme associé gérant avant la 
signature sociale, et une autre per-
sonne > dénommée, comme com-
manditaire, pour un laps de temps 
qui a commencé le neuf novembre 
nui huit cent soixante et Unira le 
trente el un août mil buit cent soi 
Santé-treize. M. Ahadie ne pourra 
user delà signature sociale que dans 
l'intérêt et pour les affaires de la 
société à peine de nullité vis-à-vis 
des tiers. La commandita est de dix 
mille francs. 

(5(26) ABAWE. 

Que MM. Bernard et Marcus, seuls 
gérants de la société, ont chacun la 
signature sociale dont ils peuvent 
faire usage ensemble ou séparément, 
mais seulement pour les besoins, de 
la société dont les achats ne peuvent 
avoir lieu qu'au comptanl : — que la 
signature sociale ne peut être mise 
en circulation en aucun cas, et 
qu'aucun emprunt, ne peut être fait 
sans le concours des deux gérants ; 
— qu'il a été dit que la soeiélé com-
mencerait à compter (lu jour de sa 
constitution détinilive, et durerait, ; 

saul'les cas de dissolution anticipée 

(signé : Précheun, M. EinileBRISOU. 
propriélaire, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Lazare. 103. au nom el com-
me gérant de la compagnie du Nord, 
.société en commandite, sous la rai-
son sociale : Emile BR1SOU el Com-
pagnie, ayanLaon siège h Paris, dix-
seplième' arrondissement , avenue 
de r.lichy, a déposé au rang des mi-
nutes dédit M" Baron les copies de 
deux délibérations de l'assemblée 
générale de ladite compagnie du 
Nord, convoquée à l'effet d'apporter 
certains changements aux statuts 
sociaux et de délibérer sortes pro-

par acte sous seings privés, en date 
du quinze novembre mil huit cent 
soixante, enregislré le vingt-six, 

MM. Ange-Lueieu-Victor PAVÉ, 
demeurant à Paris, rue Lubeck, 11, 
Isidore FOUCAULT, demeurant à 
Paris, avenue de Plaisance, n° 3 

Edouard PICHOT, demeurant a Pau 
(fi.isses-Pvrénées, tous trois pro-
priétaires, ont formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation des 
carrières de la Mavenne et d'ille-et-
\ Haine. 

La raison sociale est: A. PAVÉ 
FOUC U LT et PICHOT. 

Le siège de la société est rue de 
Lubeck. 11 Chacun des associés a la 
signature sociale pour les affaires rie 
la société. La durée est fixée à douze 
années à partir du premier juillet 
mil huit cent soixante. 

ISI1») A. PAVÉ, FOUCAULT, PICHOT. 

A. PAVÉ. 

t. D'un acte reçu par Vl« Dufour, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-trois octobre mil 
huit cent soixante, enregistré, 

11 appert : 

Qu'il a été formé une société en 
commandite paradions ayant pour 
objet la taille des diamants et dc 
toutes pierres précieuses à façon ou 
pour le compte de la société, l'achat 
des diamants hruls et des pierres 
précieuses, et leur revente, taillés ou 
non taillés, et généralement toutes 
les opérations se rattachant à ce 
commerce et à celte industrie; — 
que eetle société est en nom collec-
tif à l'égard de MM. Jean-François 
BERNARD, négociant, demeurant à 
Pans, boulevard des Fourneaux, II 

bis, et Ernest-Gustave MARCUS.-an-
eien négociant, demeurant à Paris, 
rue LafRUe, 12,

 seu
ls associés res-

ponsables, solidaires et gérants-

ou de. prorogation prévus audit acte, 1 jets de fusion avec la compagnie Pa 

" Visienne. II résulte de la première 
de ces délibéral ions, portant la dale 
du deux novembre mil huit, cent 
soixante, que l'assemblée s'est ajour-
née, n'ayant pu se constiluer régu-
lièreo'.ent, attendu qu'il n'avait été 
présenté que trois mille cinq cent 
quatre-vingt-dix actions, nombre 
ipfériêur aux deux tiers des actions 
émises, qui sont de cinq mille sept 
cent qnatre-vinut-riix-huil. II résul-
te de la seconde publication, en dale 
du quinze novembre mil huit cent 
soixante, que l'assemblée régulière-
ment constituée a adopté à ('unani-
mité la résolution suivante: 

L'assemblée générale, vu l'article 
40 des statuts sociaux, modifie et 
arrête ainsi qu'il suit la rédaction 
du premier paragraphe rie cet arti-
cle : Les assemblées générales ex-
traordinaires , légalement convo-

quées, pourront, sur la proposition 
du géraut, apporter des modifica-
tions et des changements aux pré-
sents statuts, décider notamment 
toutes fusions avec d'autres entre-
prises d'éclairage par le gaz, ou mê-
me toutes annexions à d'autres 
compagnies. Dans ce uni, elles pour-
ront conférer au gérant tous pou-
voirs el autorisations à l'effet de : 
Arrêter et lixer d'un manière défi-
nitive les bases et conditions sous 
lesquelles auront lieu ces fusions 
ou annexions, faire en conséquen-
ce, ce qui est nécessaire à ce sujet, 
discuter et. arrêter contradictoire-
ment avec les autres compagnies 
rie gaz et toutes parties intéressées 
les articles et les conditions rie la 
société même anonyme dans laquel-
tous intérêts devraient être fondus, 
ou bien les modifiralions des statuts 
sociaux de la compagnie anonyme 
ou en commandite a laquelle sérail 
annexée la compagnie du Nord ; 
faire à ladite société ou a ladite com-
pagnie l'apport de tous les biens 
lanl meubles qu'immeubles, et de 
toutes les valeurs appartenant à la 
société du Nord; lixer le nombre des 
parts ou d'actions de ladite soeiélé 
ou de ladite compagnie, qui seraient 
attribuéés à la compagnie du Nord 
en échange de son apport; poursui-
vre l'homologation (les statuts nou-
veaux ou modifiés, en un mol, faire 
tous traités, transactions, arrange-
ments et conventions accessoires 

jusqu'au (premier janvier nui huit 
cent soixante et onze; — que le 
siège et le domicile de la société ont 
été établis à Paris, boulevard des 
Fourneaux, Il bis : — qu'il a été sti-
pulé que la soeiélé aurai! en outre 
une succursale dans le centre de 
Paris, pour l'achat, et la vente des 
marchandises (celle succursale est. 
établie rue Eaffltfe; 4S); — que M. 
Bernard a fait apport à ladite socié-
té: 1 du droit au bail pour vingt an-
nées du premier juillet mil huit cent 
cinquante-sept, d'une maison, vas-
tes ateliers et dépendances, sis à 
Paris, boulevard ries Fourneaux, Il 
bis, disposés à l'usage de la taille 
ries diamants ; 2" du droit qui a été 
conféré au preneur par ledit bail, 
d'acquérir l'immeuble loué et une 
p The de terrain y faisant suite dans 
un délai et à des* conditions déter-
minées audit acte; 3» de la somme 
de huit mille francs montant d'une 
année de loyer payée d'avance ; 4' 

des machines et agencements que 
M. Bernard a fait établir dans ledit 
immeuble; S» et de son industrie et 
de ses relations résultant de l'ex-
ploilation depuis plusieurs années 
de l'établissement qu'il a créé ; — 
que le fonds social a été llxé à un 
million de francs et divisé en deux 
mille actions 4e cinq cents francs 
chacune; que sur ces actions trois 
cents ont été attribuées à M. Ber-
nard en représentation de sou ap-
port comme entièrement libérées ;— 
que M. Marcus eu a souscrit cent, 
(le sorte que le nombre des aclions 
des commanditaires s'est trouvé être 
de seize cents; — que le montant 
des actions a été stipulé payable un 
quart comptant, un quart dans les 
quinze jours de la constitution défi-
nitive rie la société, un quart du 
premier au quinze décembre mil 
huit cent soixante , et le dernier 
quart du premier au quinze juin mil 
huit cent soixante el un ; — et qu'il 
a été slipulé que le capital pourrait 
être augmenté, en une ou plusieurs 
fois, jusqu'à concurrence de deux 
millions de francs, avec l'assenti-
ment de l'assemblée générale ordi-
naire, et en se conformant h la loi. 

11. D'une liste certifiée par les gé-
rants, en date du trois novembre 
mil huit cent soixante, enregistrée 
et annexée à la minute d'un acte en 

cinquante neuf, suivant, acte pass 
en minute devant Colloau. notaire 
audit Malesherbes, le vim-t-neul' no-
vembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregislré et publié, est et de-
meure dissoute à compter riuriil 
jour quatorze novembre mil huit 

j cent soixante, et que par le même 
jugement M. Martinet, A Paris, rue 
Sanit-HOHOré, 231, est nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait conforme : 

G.VNOT, 

—(M 16) l'AICOIRT. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-cinq novem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré le lendemain, par Brachet, qui a 
reçu cinql'ranescinquante centimes, 

M. Jean-Alexandre NALLARD, fa-
bricant de compteurs et d'appareils 
à gaz. demeurant à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 16, et à Madrid lEs-
pagnei, ronda de Alocha, 15, d'une 
pari ; 

Et M. Hector BOUTHORS, mêmes 
profession et demeure, d'autre part ; 

Ont dissous, d'un commun accord, 
à compter riuriit jour vingt-ciuq no-
vembre mil huit cent soixante, la 
société en nom collectif formée en-
tre eux suivant acte sous seings pri-
vés en dale à Paris du huit mars 
mil huit cent cinquante neuf, enre-
gistré, déposé et publié, sous la rai-
son sociale : A. NALLARD et C", et 
pour une durée de onze années, du 
vingt février mil buit cent cinquan 

te-neuf au vingt février mil huit cent 
soixante-dix, ladite société avant 
sou siège à Paris, boulevard' de 
Strasbourg, 46, avec succursale à 
Madrid, ronda de Alocha. 15, et 

pour objet la fabrication et la vente 
des compteurs et appareils à gaz, 
ainsi que toutes opérations se ratta-
chant à lariite industrie. 

M. Nallard, susnommé et soussi-
gné, est nommé liquidateur de la 
société dissoute avec tous les pou-
voirs attachés à celle qualité. 

M. NALLARD CONTINUE, SOCS SON 

NOM ET rouit SON COMPTE personnel, 
les opérations des maisons de Paris 
et de Madrid. 

(3113( H. BOUTHORS, A. NALLARD. 

novembre mil buit cent soixante, la 
soeiélé qui existait en nom collectif, 
quant à .MM. Tournois et Ahadie, et 
en eommandile il l'égard de l'autre 
personne, formée sous la raison so-
ciale : TOUIINOIS, AHADIE et C", 
pour le commerce de nouveautés, à 
lielleville, rue de. Paris. 9, et pour un 
laps de temps qui ne devait expirer 
que le premier juillet mil huit cent 
soixante-dix , suivant acte sous 
seings privée du trente juin mil huit, 
eeuj cinquante-neuf, enregislré el 
publié. La liquidation sera faite au 
siéi:e. social, par .M. Tournois, lequel 
est investi des pouvoirs les plusLrie vins-traiteur 
étendus attachés a la qualité de li-

. quirialeur. 

(•".121, foiRxois, ABAWE, 

contenant le dépôt, reçu le même pour assister à fouies l'usions ou an-
jour par ledit M" Dulour, aussi enre 
gislré, 

Il appert : 

Que toutes les actions,-lulres quêtes 
trois cents allribuées à M. BERNARD 
oui été souscrites, et qu'il a été versé 
sur chacune d'elles un quart en nu-
méraire, soit depx cent douze mille 
cinq cents francs. 

III. Et de (tasbt délibérations de 
l'assemble générale ries actionnaires 
rie la société Jt MvRNAHI) el C", eu 
date, la premièr'e, du dix novembre 
mil buit cent soixante, et la seconde, 
du dix-sept du même mois; lesdiles 
délibérations enregistrées et an-
nexées à la minute d'un acte en con-
tenant le dépôt, reçu par ledit M' Du-
four, le, vingt et un novembre rni[ 
buit cent soixante, aussi enregistré ; 

II apperl 

flexions. Mais les décisions prises 
parles assemblées ne seront vala-
bles qu'autant qu'elles auront élé 
prises par une assemblée constituée 
conformément à l'article 32 du pré-
sent chapitre. Les deux derniers pa-
ragraphes de l'arlicle 40 sont main-
tenus sans Changement. (3127) 

Cabinet dé M. FAICOURT, proprié-
laire, ancien otlicier ministériel à 
Paris, rue Notre-Daine-de-Naza-
relh, 63. 

D'un jugement rendu eontradic-
toiremenl parle Tribunal de com-
merce de. Paris, le mercredi quatorze 
novemnre mil huit cent soixante, 
enregislré a Paris, le vingt-six no-
vembre mil huit cent soixante, folio 
...,reçu cinq francs cinquante cen-
times, pour dissolution, décime 

De la première délibération : qu'il. compris, signé Bourdalone', entre M 
a été nommé une commission pour j Eustaehe-Alexis GANOT.. marchand | 

L'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le div-liuit novem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré le vingt et un du même, mois, 
folio case t, par le receveur, qui 
a perçûtes droits, entre: I" M. Jean-
Claude PEYTEL et dame OdiRe-
Louifie-Lazarelh TH1SSE, son épouse, 
autorisée , négociants , demeurant 
rueSalnt-Roch, H, à Paris; 2" M"' 
Marie CASTEL, fille mineure éman-
cipée et autorisée, demeurant aussi 
rue Saint-Roch, 11, il appert : Qu'il 
a été formé une société pour l'ex-
ploitation du fonds de couturière ap-
partenant à M. et M""

-
 Pevlii; que la 

raison sociale sera: PEYi'KL et CAS 
TEL ; que le siège de la société sera, 
rue Saint-Roch, H, et sa durée de 
cinq ans et neuf mois, qui ont com-
mencé a courir le quinze novembre 
courant, pour finir le quinze juillet 
mil huit cent soixante-six. La signa-
ture sociale appartiendra aux trois 
associés. (5121) 

Par acte sous sehi'js privés, du 
vinut et un novembre mil huit cent 
soixante, enregistré, une société en 
commandite, dont le siétre est à Pa-
ris, ci devant commune de Belleville, 
rue de Paris, 9, et qui a pour but 
l'exploitation d'une maison de nou-
veautés en détail, a été formée sous 
la raison sociale : TOURNOIS et C", 
entre : M. François-Pierre TOUR-
NOIS, négociant, demeurant audit 
siège social, et une autre personne y 
dénommée à litre de commanditai-
re, pour un laps rie temps qui a 
commencé le neuf novembre mil 
huit cent soixante, et flnira le pre-
mier juillet mil huit cent soixanle-
dix. M. Tournois gérera la société et 
signera pour elle ; mais il ne pourra 
faire usage de la signature soeiale 
que dans l'intérêt et pour les affaires 
de la société, à peine de nullité des 
engagements à l'égard des tiers. La 
commandite est de xingl mille 
francs. 

(5125) TOIIÎNOIS. 

l'aire un rapport sur la valeur don 
née h l'apport de M. Rernard, el sur 
les avantages stipulés par les statuts 
en faveur des gérants;—et de la 
deuxième : quelle n'a pas trouvé 
exagérée la valeur donnée à l'apporl 
de M Bernard, non plus que les 
avantages stipulés en faveur des gé-
rants, et qu'elle les a approuvés; 
qu'elle a déclaré la société déRnitive-
ment constituée, el qu'elle a nommé 
le conseil de surveillance. 

Tous pouvoirs ont été donnés par 
les statuts au porteur d'un extrait 
pour faire l'aire les publications lé-
gales. 

Pour extrait : 

HMS*) (Signé) DCFOUR. 

Suivant acte reçu par M'Raron et 
son collègue, notaires à Paris, le riix-
neul' novembre mil huit cent soi 

cannier, demeurant à Paris, rue de i 
Charonne, 37, demandeur, d'une 
part ; et M. Jean-Pierre-Claude GUER-
RIER, fabricant de cannes filées de 
jonc rotin, demeurant a Paris, rue 
de la Réunion, 12; M. Charles-Pros-
ner HUDEB1NE, M. Jules CHASS1N, 
M. Louis CIIASSIN, et M. Eugène 
CHASS1N, mineur âgé de dix-neuf 
ans, ces quatre derniers flteurs d.e 
cannes, demeurant à Malesherbes. 
arrondissement do Pithiviers; MM. 
Hudebine, Jules Chassin el Louis 
Chassin comme s'étant portés fort 
duriit Eugène Chassin : et M. Fran-
çois-Alphonse GANOT, aussi ouvrier 
lileurile cannes, demeurant à Paris, 
rue de Charonne, 32, tous défen-
deurs, d'autre part ; 

II appert: 

Quela société pour les acquisition s, 
fabrications et ventes de cannes il 

Cabinet de M. C4N1S, A Paris, rue 
Lechapelaifi, 10, Ralignolles. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du vingt-deux no-
vembre mil huit cent soixante, en-
regislré a Paris, le vingl-trois no-
vembre mil huit cent soixante, fo-
lio .'11, reclo, cases 6 à 7, reçu sept 
francs soixaiilc-riix eenlimes, déci-
me compris, signé : le receveur, l'ait 
double entre : 1- M. Biaise VIDAL, 
marchand ferrailleur, demeurant à 
Saint-OUien, route de Saint-Ouen, 14, 
d'une part, 2" M. Jean-Baptiste 
CHAUMEIL, marchand ferrailleur, 
et M"" Jenny VIDAL, son épouse, 
demeurant ensemble à Saint-Ouen, 
rout ; de Saint-Ouen, 14, d'autre part, 

11 appert : 

Que fa société établie entre les 
susnommés, sous la raison : VIDAL 
et CHAUMEIL, pour faire le com-
merce de marchand ferrailleur, 
suivant acte reçu par M- de Madré, 
notaire h Paris, le dix-neuf août mil 
huit cent cinquante-neuf, enregislré, 
a été dissoute, à compter du onze 
novembre mil huit cent soixante ; 
que M. Chaumeil a été seul charge 
de la liquidation de la société. 

Pour extrait : 

CANIS , 

(5122) mandataire. 

... .. . jante, portant la mention suivante : ' lées de jonc, rotin, dont la fabriaue 
c ;,., l. 1, .J ! r. . V, ? = .'."

 1

 - '''nreiiislré Paris, premier bureau,
 1

 '•"<• •■ A-i—I~KJ- W«W simples commanditaires; 
Que la raison et la signature 

Claies sont: J. BERNARD et C" ; 

I
le vingt novembre mil huit cent soi-
xante, folio 13, recto, case 3, reçu 
deux francs, décime vingt centimes, 

était à Malesherbes, cl le siégé social 
a Paris, créée entre eux pour quinze 

années qui ont commencé à courir 
du premier décembre mil huit cent 

Cabinet, de M. ROUBAUD, rue des 
Juifs, j, au Marais. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le dix-neuf 
novembre mil huit cent soixante, 
enregistré en la même ville, le vingt-
trois duriil mois, folio 30, verso, ca-
ses 3 à fi, par M Braiiiel, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris : M. Richard TROUS-
SE1.ARD. parfumeur, demeurant à 
Paris, rue N'cuvc-Sainl-.Merri, 21 ; 
M. François LANNEAUX, proprié-
taire, demeurant A Paris, rue Notre 
Daine-de-Graee, 3, e! M. Vincent Vf 
CAIRE, bronzeur, demeurant il Pa 
ris, rue Saint-Martin, 2:16, ont formé 
entre eux, pour six ans et huit mois, 
entiers et consécutifs, qui ont coin 
mencé à courir le premier novem 
bre présent mois, et qui finiront le 
premier juillet mil huit cent soixan-
te sept, et sous la raison : TROUS-
SKLARD et compagnie, une soeiélé 
eu nom collectif, ayant pour objet 
le commerce de là paiiumerie en 
gros et en détail. Le siège de la so 
ciété est établi à Paris, rue Neuve-
Saint-Mcrri, 21. M. Lanneaux aura 
seul la signature soeiale, dont il ne 
pourra taire usage que pour les affai-
res de la société seulement.: loule-
Ibis, les créations ou areeptalions de 
valeurs ne seront valables qu'autant 
qu'elles seront revêtues de la signa-
ture de M. Lanneaux et de relie de 
M. Trousselarri ou de M. Vicaire, si-
gnant tous deux de la signature so-
ciale. Les trois associés géreront et 
admiuislreront en commun. 

(5120) RoiBAUi, mandataire. 

provisoire (N° 17780 du gr.i. 

Du sieur MOME.IA (Pierre , mil de 
bois, demeurant «venue de Neuillv, 
11. 121, à Nenilly; nomme M. Basset 
juge-commissaire,el M.Richard Gri-
sou, passage Sanlnier, n. 9, syndic 
provisoire (N- 17781 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DU sieur CACIIEI.l'.UX jeune (Ai-
mable-lsaïe.), menuisier, rue des Pâ-
tures, 4, Auleuil, le 3 décembre, à 
12 heures (N- 17562 du gr.l; 

Du sieur MARTIN (Anselme), ind 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Par acte sous seings privé*, du 
vingt novembre mil huit cent soi-
xante, enregislré : M. François-Pier-
re TOURNOIS, et M. Guillaume ARA-
IRE, tous deux négociants à Paris, 
ex-BelteviUe, rue de Paris, 9, et une j Provence, n. 23, 

troisième personne y dénommée,'juge-commissaire. .. 
ont déclaré dissoute, à partir du huit ville, rue de Provence, n. 5î, syndic 

Faillites. 

DÉCLARATIONS I»E FAILLITES. 

Jugements du 26 Nov. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent iirovisoirement l'ouverture au-
dit ioun 

Du sieur RIVIÈRE (Adolphe), md 
de vins, demeurant à Paris, rue St-
Anloine, 72 ; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Phizanski', rue, 
Ste-Annc, 2î, svndic provisoire (N" 

17779 du gr.). 

De D"« PITAND (Jeanne-Marie), 
lingère, demeurant à Paris, rue de 

nomme M. Dûment 
et M. Monehar-

j route d'Orléans. 2, 
à la Grange-Ory, commune rie Ba-
gneux, W, 3 décembre, à 9 heures 
(V 17758 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle ii. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs itéff. ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remelln' au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
con toquée pour les assemblées sub-
sjqueutes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités rt produire, dans le dé-
lai de viiijt jours,- « dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, Oi-
diculif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur ARMAND, fatir. de bois 
cintrés, rue de Lisbonne, 33, entre 
les mains de M. Qiiatremère, quai 
des Grands-Auguslins, 55, syndic de 
la faillite (N" 17330 du gr.); 

Du sieur CHALOT (Oscar), md de 
rubans et passementerie, rue Neuve-
Sl-Eustache. 48. ci-devant, actuelle-
ment rue Bourbon Villeneuve, r.2, 
sous la raison sociale Chalot et C-, 
entre les mains de M. Phizanski, 
rue Ste-Anne, 22. svndic de la fail-
lite (N".16442 du gr.); 

Du sieur JOURNIAC (Charles), fab. 
de soufRets, rue du Temple, n. 141, 
enlre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, svndic de la faillite 
(N" 17667 du gr.); . 

De la société DIARD et BROCHOT, 
en liquidation, nég. en vins et eaux-
de-vie, port rie Bercy, 49, composée 
de François Diard ei Louis Brochot, 
entre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, svndic de la faillite 
(N» 17624 du gr.)'. 

four, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
ac commerce de Paris, sai e des as-
semblées des faillites, MSI. tes créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RIDEL (Pierre), md de 
vins, rue de Longehainps, n. 2, le 3 
décembre, à 12 heures (N° 17635 du 
gr.) ; 

Du sieur ACQUIER (FranÇOis-Hip 
polyte), éditeur, rue des Sis-Pères 
16, le 3 décembre, à 12 heures (N-
17494 du gr.l; 

Du sieur LALANDE (Pierre), lo-
geur en garni, boulevard Foniara 
Die, R8, le 3 décembre, à 10 heures 
(N» 47052 du gr.!; 

Du sieur CIIAMINADE (Guillaume) 
fabr. d'outils, rue Louis-Philippe, 43, 
le 3 décembre, à 2 heures |V 1756? 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de 31. le ju;

t
e commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDAT». 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété LANDRIEUX et O.len liquida-
tion, fabr. de coffres-forts, compo-
sée de : 1° Landrieux (Maurice), mé-
canicien, cilé Popincourt, rue Po-
pincourt; 2° Baillet (Martin-Joseph), 
rue Popincourt, 101, sont invités a se 
rendre le 3 riéc, à 10 heuies très 
précises, au Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, délibérer sur la 
formation (l'on coneordat avec le 
sieur Landrieux, l'un des faillis. 

II ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
lait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du projet de concordat (N° 17328 du 
gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BARBIER (Paul-tdrin 
crémier, rue de Moscou, n. I . 

décembre, à 2 heures (X° 17302éa 
gr.); 

Du sieur BL1N, négoc., rite (infc ta 
cher, 26, le 3 décembre, k 10 tira» 
(N- 16923 du gr.). 

Pour reprendre la délibéfetimH' 
verte sur le concordat proposé fab 
failli, l'admettre s'il ij a lien, on p. 
ver à la formation de l'union,el,im 
ce vas, donner leur avis tant m Itt 
faits de la gestion que sur l'tttililli 
maintien ou du remplacement ia JJI-

dics. 

I! ne sera admis que lei créu-
eiers vérifiés et alilnnés ou qui se 
seront lait relever do la tléeHéàwj 

Les créanciers et le failli peuifil 
prendre au grelte conamunicalioa 
du rapport dés syndic». 

RE PARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifié» tt* 
mes du sieur I.AN'G, limonadier,» 
Neuve St Eustaehe, n.9, |ieiltfliU 
présenter chez M. Sautfon, ijr* 
rue Chabanais, 5, pour toucher 111 

dividende de 17 fr. 84 c. pourIM, 
unique répartition iV 16277 (tu?.1. 

CLOTURE DES OPE»Atl0l9 

POCK INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. U. Dit mois après ta date lie tt' 

ittgemeids, chaque créancier «»' 
iam l'exercice de sesdroitsaim t 

failli. 
Du 26 novembre. 

Du sieur rilAVANN'AZt'J.'an-Hrt' 

ri), nul de. vins-traiteur a IMW» 
route de Romaiuville, 38 |V u»» 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 48 NOVEMBRE l«* 

DIX HEURES: Peliérin et CV»S 
d'agrafes, svod. - Çontç ;? • 
fab?. de colle forte, td - * 

menuisier, véru. —
 5V. ■ , ,"1 ne-

md de vins, c.lôt.-Gauthiei tt» 
lacroix, mds de bois, 
Kelson, hOtel meublé, u\-M^ 
1er, tàb. de cartons b«»»M 
cord.- Pasquier,.mit a ff 
id - Chêne et fils, toi < f y. - fcne et ma, ><>' ^ " i-
Stéphan. plumes pour pa 1 • £ 

6ada. lt fils, fabr. 1° * * 
Mignot aîné, fabr. de aoiBJ u>r. "'.' "' J ^ 

ne, iri. - Renon -'•»,; ,., !.;. 
Phinchadaux, eiltr. de l""

11
" 

redd. de compte. .
 eJJ1| 

MIDI: Mallet (Achille),md<WP" 

clôt. , ,,
hr

 de | 
UNE HEURE : Dupon , J

a
"-

-
|rtWr 

mes, clôt. - Boailbe , n\ 
taire, id.-Bodey, voitur» g, 
Blutstein, md de Douveaui"-^, 
Bbuppeaux, tapissier, ra. ^ 
roi. boulanger, eonç.

 fierrt
ji, 

fabr. d'allumettes, iu. 
md de bois d'alliunette*'»!, 

après union. ^Meurge*,^ 

ms M-Vfytâèàfl 
eien mu divins, redd. («

 |d
_
it (art.536).-Bpger, nÇg.,nî ^ 

compte -Pfléger, auç. " 

teur, id.
 v e0

 ni»»
1
* 

DEUX HEURES,: .Jeuve EU
 ; v

 ,, 

lingeries, vent.—DCSYI»
 f

|„i. 
missionn. en marchand.1.1

 f0
„
(

. 

-Souquières, mdI de vu 

- Koch, traiteur, HI.- W _prA 
nég. en vins, rem. "'^'coiic" 
nul de vins, aflirm. après 
Guérin, nég., redd de ce. 

oécèm cl inisnm»
tl<

"* 

' W W 
Du 23 novembre 1860 -"^..st-H'^ 

quel, 25 ans. rue ( e G cneii ,,, 

1 oré ,.-Mme Bellmger, « » ̂  
Richelieu, I9.-Mme.vciue»„

e
|é-

78 ans, rue Chérubim, »■
 JR

;^M. 

vv, 64 ans. rue du TemP» ̂ «t* 
i,_l».-.,„„, o „na rue 01* -«< 

de" 
roi 

« .-M. Martin, 38 «K^Bay 
le-Bearnais, 20. - Mme JL 

■ois, 75 ans, avenue *'%V*i 
-Mme Magniny, 70 . »^

1}aW
ult. 

..«.-.iirnv. 3t. — «lie 1 

[
le

foi|d. 
Fauque, m »»>. • — - j,

nU
l«\ 

Mme Wcsch 32 ans. 

de-Mauroy, 3t. — —--
 M

,-
ans rue Gaumartm, %„,.pfoiid. *j 
ve" Fauque, 62 ans rue Belll^ 

n.„o « ««ch. 32 ans, ",... .01.. 

3> 

'Vfir 

— jume """"'«k
-

— Mme M, ..vr 
de Strasbourg, 68.

 R
^£e-1*>«5 

ans rue de Plcpus, 90.- ™ sw 
40 ans, cité de l'Etoile. f^eSj» 

h 

'il 

L'un des gérauls.^,^ 

Enregistré à Paris, le 
Jieçu deux francs vingt centime*. 

Novembre 1860, F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n» 
Pour légalisation de la 

Le maire du 9* 

Signature A. GUYOT 

arrondisse»^ 


